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Jonneret, Lamunière, Metzger, Minnig-Marmoud, 
Moosbrugger, Oltramare, Paquet, Piguet-Fages, Pricam, 
Redard, Renaud, Rey-Bousquet, Roux-Eggly, Sigg, 
Spahlinger, Strâuli, Siiss, Taponnier. 

ABSENTS A LA SÉANCE : MM. Babel (excusé), Bron, Perrot, 
Turrettim (excusé), 

La séance est ouverte à 8 h. 15. 

M. Cherbuliez, doyen d'âge, prend place au fauteuil 
présidentiel. 

M. le Président. Je prie M. Louis Dufour, le plus jeune des 
membres de cette assemblée, de prendre place au bureau 
comme secrétaire provisoire et je le prie de donner lecture 
de l'arrêté du Conseil d'Etat validant l'élection du Conseil 
municipal de la Ville. 

Extrait des registres du Conseil d'Etat, du 16 mai 1902. 

LE CONSEIL D'ÉTAT, 

Vu le procès-verbal en date du 13 mai 1902 de la réca­
pitulation du résultat de l'élection de 41 membres du 
Conseil municipal de la Ville de Genève, qui a eu lieu le 
11 mai 1902; 

Vu les articles 71 et 129 de la loi sur les votations et 
les élections du 27 octobre 1888; 

Sur la proposition du Département de l'Intérieur : 

ARRÊTE : 

L'élection de 41 membres du Conseil municipal de la 
Ville de Genève du 11 mai 1902 est validée. 

Ont été élus : 
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MM. Suffrages MM Suffrages 

Boveyron, Henri . 3300 Couchet, Henri. . . 2881 
Jonneret, Léon . 5255 Bron, Louis. . 2871 
Camoletti, Marc . 5254 Minnig-Marmoud, Ch 2863 
Paquet, Gottlieb . 5221 Dumont, Julien . 2851 
Christin, Jules . . 5218 Stràuli, Henri . . 2846 
Lamunière, Victor . 5171 Dufour, Louis . 2842 
Perrot, Georges . 5152 Spahlinger, Hermann . 2837 
Babel, Adrien . . 5147 Redard, Camille . 2836 
Jaccoud, André . 5137 Deluc, Jean . . 2836 
Metzger, Frédéric . 5094 Carazetti, Emmanuel 2836 
Piguet-Fages, Cha ries 5091 Rey-Bousquet, Moïse 2822 
Cherbuliez, Ferdint nd. 4934 Moosbrugger, Adolphe s 2820 
Gampert, Albert . 4908 Taponnier, François 2811 
Grobéty, Emile . 4904 Dupont, Daniel. . 2808 
Bruderlein, Franco is . 4898 Hof, Louis . 2796 
Pricam, Emile. . . 4890 Siiss, Benjamin 2792 
Imer-Schneider . 4888 Turrettini, Théodore 2789 
Guillermin, Louis . 4867 Sigg, Jean . . . 2778 
Roux-Eggly, Jules . 4860 Renaud, Jules . 2752 
Oltramare, Hugues . 2888 Greiner, Louis . . 2743 
Fazy, Georges. . . 2883 

Certifié conforme : 
Le Chancelier, J. LKCLEKC. 

Il est également donné lecture de la lettre suivante par­
venue au bureau du Conseil municipal. 

Genève, le 2 juin 1902. 

Le Conseil Administratif à Monsieur le Président du Conseil 

Municipal de la Ville de Genève. 

Monsieur le Président, 

Nous avons l'honneur de vous informer que dans sa séance 

de ce jour, le Conseil Administratif a procédé à l'élection de 

son Président et de son Vice-Président pour l'année 1902-1903. 
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M. Charles Piguet-Fages a été nommé Président et M. Victor 
Lamunière Vice-Président. 

Agréez, Monsieur le Président, l'assurance de notre considé­
ration distinguée. , 

Au nom du Conseil Administratif : 

Le Président, 
Ch. PIGUET-FAGES. 

M. le Président d'âge. 

Messieurs les Conseillers, 

Le 7 juin 1842, — il y aura donc demain 60 ans, — le 
peuple genevois acceptait la Constitution qui instituait 
pour la Ville de Genève une administration distincte de 
celle du Canton et la dotait d'un Conseil municipal électif 
de 81 membres et d'un Conseil administratif de 11 mem­
bres, nommé dans son sein par le Conseil municipal. La 
Constitution de 1847 maintint cet état de choses, sauf en 
ce qui concerne le nombre des conseillers, réduit à 41 pour 
le Conseil municipal, et à 5 pour le Conseil administra­
tif, et la durée de leurs fonctions fixée à 4 ans. Enfin, la 
loi constitutionnelle adoptée par le peuple le 26 avril 1874, 
conféra aux électeurs communaux la désignation du Con­
seil administratif et donna le choix de son bureau au 
Conseil municipal, jusque-là présidé par le président du 
Conseil administratif. 

Le Conseil municipal qui se réunit aujourd'hui est 
donc le seizième entrant en charge, depuis que l'autono­
mie administrative a été accordée à la Ville de Genève, à 
la suite de revendications qui aboutirent aux événements 
du 22 novembre 1841 et qui sont un souvenir de première 
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enfance pour celui que son âge appelle à l'honneur de 
vous présider aujourd'hui. 

Il m'a semblé bon, Messieurs, de remémorer ce soixan­
tième anniversaire de notre indépendance communale et 
de l'inscrire, pour ainsi dire, au frontispice de nos déli­
bérations. C'est comme un rappel de cet esprit municipal 
qui doit nous animer, pour le plus grand bien des intérêts 
qui nous sont confiés et de ceux du Canton tout entier ; 
car, ainsi que le disait si bien, il y a quelques jours, l'ho­
norable M. Henri Fazy, président du Conseil d'Etat 
« Comme l'alvéole est la base de la ruche, la commune est 
« la base de nos institutions politiques. » Puisse, Mes­
sieurs, l'alvéole urbaine se développer par nos soins et 
être un élément de prospérité pour la ruche cantonale» 
avec le bienveillant appui des autorités qui président aux 
destinées de celle-ci. 

Messieurs les Conseillers, 

A ceux d'entre vous qui sont nouveaux dans ce Con­
seil, je souhaite la bienvenue au nom de leurs anciens, — 
à ceux-ci, je m'unis dans le sentiment qu'éprouvent à se 
retrouver ensemble devant la tâche commune, ceux qui y 
ont précédemment collaboré, avec le désir sincère chez 
tous, quoique divergeant parfois dans les moyens, delà 
faire aboutir au résultat le meilleur pour les intérêts mu­
nicipaux, — à Messieurs nos collègues, membres du Con­
seil administratif, j'assure au nom de tous notre appui 
pour tout ce qu'ils nous proposeront de nature à contri­
buer au développement et à la prospérité de notre chère 
Vilie et commune de Genève. (Applaudissements sur tous 
les bancs.) 
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Premier objet à l'ordre du jour. 

Prestation de serment des membres du 
Conseil municipal entre les mains du 
Président d'âge. 

M. le Président. Nous allons procéder à l'assermentation 
des membres du Conseil. Je vais lire la formule du ser­
ment, après quoi M. le secrétaire voudra bien procéder à 
l'appel nominal et, à l'appel de chaque nom, vous voudrez 
bien répondre : Je le jure. 

11 en est ainsi fait. L'appel nominal constate l'absence 
de quatre membres du Conseil : MM. Babel, Bron, Perrot 
et Turrettini. Les trente-sept membres présents répon­
dent tous : « Je le jure, » à l'exception de MM. Sigg et Ta-
ponnier, qui se bornent à répondre : « Je le promets. » 

Deuxième objet à l'ordre du jour. 

Election du Président et du Vice-Président. 

Election du président. 

MM. Paquet et Imer-Schneider sont désignés comme se­
crétaires ad actum. Le sort leur adjoint comme scruta­
teurs MM. Grobéty, Roux-Eggly, Camoletti et Boveyron. 

11 est délivré 37 bulletins, tous retrouvés et déclarés va­
lables. Majorité absolue 19. 

M. Boveyron obtient 36 suffrages, M. Oltramare 1. 

M. le Président d'âge. M. Boveyron est élu président et 
je l'invite à prendre place au fauteuil. (Applaudissements.) 
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M. le Président Boveyron. Messieurs les conseillers, 
chers collègues. Mon premier devoir en arrivant à cette 
place est de remercier notre président d'âge, notre collè­
gue M. Cherbuliez, dont l'autorité a si brillamment inau­
guré cette première séance. 

Je tiens à vous remercier de l'honneur que vous m'avez 
fait. J'ai rencontré dans cette salle trop de sympathie et 
d'amitié pour ne pas désirer continuer à faire tout ce que je 
pourrai pour le développement de notre ville et la bonne 
gestion de ses finances. J'ai besoin pour cela de toute vo­
tre confiance pour mener à bien le mandat que vous avez 
bien voulu me confier ce soir. (Applaudissements sur tous 
les bancs.) 

Election du vice-président. 

M. le Président. Les mêmes bulletins pourront servir 
et je prie le bureau de bien vouloir continuer à fonction­
ner. 

Il est délivré 37 bulletins, tous retrouvés et déclarés va­
lables. Majorité absolue 19. 

M. F. Cherbuliez est élu par 36 suffrages. M. Roux-
Eggly en obtient 1. 

M. le Président. M. Cherbuliez est élu vice-président du 
Conseil municipal. (Applaudissements.) 

Troisième objet à l'ordre du jour. 

Election de deux secrétaires du Conseil 
municipal. 

M. le Président. L'élection des deux secrétaires a lieu 
sur un seul bulletin. 
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Il est délivré 37 bulletins, tous retrouvés et valables. 
M. Bruderlein obtient 32 voix, M. Jaccoud 31, M. Pa­

quet 6, M. Guillermin 1. 

M. le Président. Je remercie M. Dufour d'avoir bien 
voulu remplir les fonctions de secrétaire, et j'invite MM. Jac­
coud et Bruderlein à prendre place au bureau, comme se­
crétaire et vice-secrétaire. 

M. Cherbuliez. Il n'y a pas de vice-secrétaire. D'après le 
règlement les deux secrétaires sont sur un pied d'éga­
lité. 

Quatrième objet à l'ordre du jour. 

Nomination des délégués de la Ville à la 
Commission électorale. 

M. le Président. Conformément à la loi, nous avons à 
élire les cinq délégués de la Ville à la commission électorale. 

Il est délivré 37 bulletins, tous retrouvés et déclarés 
valables. 

Sont élus : 

MM. Spahlinger, par 34 voix. 
Roux-Eggly 34 » 
Metzger 33 » 
Deluc 28 » 
Carazetti 27 » 

Le procès-verbal de la présente séance est lu et approuvé 
et la séance levée à 9 h. 10. 

L'Editeur responsable, 
Emmanuel KUHNE. 

Genève. — Imprimerie W. Kiindig & Fils. 
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ORDRE DU JOUR : 
Pages. 
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3° Nomination de la commission des services indus­

triels 17 
4° Nomination de la commission de surveillance de 

l'enseignement primaire 18 
5° Propositions individuelles 19 
6° Proposition du Conseil administratif pour l'accep­
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8° Proposition du Conseil administratif pour uu 
échange de terrain avec M. F. Bel, place Kléberg. . . 35 

9" Proposition du Conseil administratif pour l'affec­
tation du legs J-L.-A. Schaub 39 

PRÉSENTS A LA SÉANCE : MM. Babel, Boveyron, Bron, 
Bruderlein, Camoletti, Carazetti, Cherbuliez, Christin, 
Couchet, Deluc, Dufour, Dumont, Gampert, Greiner, 
Grobéty, Guillermin, Hof, Imer-Schneider, Jaccoud, 
Jonneret, Lamunière, Metzger, Minnig-Marmoud, Oltra-
mare, Perrot, Piguet-Fages, Pricam, Redard, Rey-Bous-
quet, Sigg, Spahlinger, Strftuli, Suss, Taponnier, Tur-
rettini. 

ABSENTS A LA SÉANCE : MM. Dupont (excusé), Fazy, Moos-
brugger (excusé), Paquet, Renaud (excusé), Roux-Eggly 
(excusé). 

La séance est ouverte à 8 h. 74. 

MM. Dupont, Moosbrugger, Renaud et Roux-Eggly font 
excuser leur absence. 

R est donné lecture de l'extrait suivant des registres 
du Conseil d'Etat en date du 3 juin 1902 : 

Extrait des registres du Conseil d'Etat, du 3 juin 1902. 

LE CONSEIL D'ÉTAT, 

Vu la lettre du Conseil administratif de la Ville de Genève 
en date du 2 juin 1902 demandant la convocation du Conseil 
municipal en session périodique ; 

Vu l'article 28 de la loi du S février 1849 sur les attribu­
tions des Conseils municipaux et sur l'administration des com­
munes; 
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Sur la proposition du Département de l'Intérieur; 

ARRÊTE : 

Le Conseil municipal de la Ville de Genève est convoqué en 
session périodique du mardi 10 juin au vendredi 11 juillet 
inclusivement. 

Certifié conforme : 
Le Chancelier, 

J. LKCLIRC. 

MM. Babel, Bron, Perrot et Turrettini, non assermentés 
à la séance d'installation, sont appelés devant le bureau et 
répondent « Je le jure » à la lecture de la formule du ser­
ment. 

Premier objet à l'ordre du jour. 

Fixation des jours et heures des séances. 

M. Sigg. Je demande de fixer à 8 heures les séances 
comme pendant l'hiver, et non pas à 6 heures comme cela 
avait lieu l'été sous la précédente législature. Ce Conseil 
compte quelques représentants de la classe ouvrière qui 
viendraient difficilement à 6 heures. 

M. Lamunière, conseiller administratif. Je suis très 
heureux de la présence au Conseil municipal de repré-

> sentants de la classe laborieuse, mais vous savez tous que 
beaucoup d'entre nous habitent la campagne pendant 
l'été, et à des distances assez grandes. Il leur sera impos­
sible de venir aux séances. Il y aura certainement des ab­
sences regrettables. On a parlé des représentants ouvriers. 
J'ai fait longtemps partie du Grand Conseil et j'ai re­
marqué que les députés ouvriers étaient parmi les plus 
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assidus. Et cependant les séances commencent à 3 heures 
au lieu de 6 heures. Je ne crois pas que la mesure pro­
posée par M. Sigg aurait de bons résultats ; nous verrions 
cette salle peu garnie. Pendant les trois mois d'été nous 
pouvons avoir les séances à 6 heures. 

M. Sigg. Je maintiens ma proposition. M. Lamunière a 
cherché à comparer le cas des représentants de la classe 
ouvrière au Conseil municipal et des députés ouvriers au 
Grand Conseil. Il y a une différence essentielle. Au Grand 
Conseil les députés ouvriers reçoivent une indemnité qui 
compense la perte de temps subie. 11 n'en est pas de même 
au Conseil municipal. Les ouvriers seraient obligés de 
quitter leur atelier à 5 heures afin de pouvoir arriver ici 
en tenue correcte. Us perdraient ainsi deux heures de 
travail et de salaire, et cela pour être agréables à ceux 
d'entre nous qui veulent aller à la campagne. Je demande 
qu'on ne sacrifie pas les intérêts supérieurs de la démo­
cratie à ceux de quelques particuliers. 

M. Bruderlein. Pour concilier ces intérêts opposés, je 
propose 7 heures. Actuellement, les ateliers se ferment 
vers 6 heures. Nos collègues ouvriers auront le temps 
d'aller chez eux avant de venir à la séance. 

M. Deluc. 7 heures ne correspond à rien. Les uns au­
ront soupe avant la séance et les autres seront obligés 
d'attendre à 10 heures. M. Lamunière devrait appuyer 
cette proposition de 8 heures, car elle éloigne le spectre 
des jetons de présence qui ne manquerait pas d'appa­
raître, surtout avec une majorité aussi « communarde » 
que celle qui vient d'entrer au Conseil municipal (Rires). 

La proposition de M. Sigg (8 heures) réunit 15 voix et 
celle de M. Lamunière (6 heures) 12. 
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M. Babel, conseiller administratif. Je prie mes collègues 
de ne pas m'inscrire au nombre des membres de cette com­
mission. J'estime que puisqu'il s'agit d'une commission 
de surveillance, il est préférable que le délégué aux ser­
vices industriels reste en dehors de cette commission. Elle 
pourra ainsi se réunir en son absence. Le délégué pourra 
d'ailleurs toujours réunir la commission pour avoir son 
préavis. Il est préférable de nommer cette commission en 
dehors du délégué afin de rentrer dans l'esprit même qui 
a présidé à son origine. 

Il est délivré 35 bulletins, tous retrouvés et déclarés va­
lables. 

Sont élus : 

MM. Gampert. . . par 34 voix 
Minnig-Marmoud 33 » 
Oltramare . 35 » 
Imer-Schneider. 33 » 
Turrettini . 32 » 

32 » 
» 

Perrot 29 » 
Sigg . . . . 27 » 

Quatrième objet à l'ordre du jour. 

Nomination de la commission de surveil­
lance de l'enseignement primaire. 

Le Conseil décide de composer cette commission de 
onze membres et d'en laisser le choix à la présidence. 
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M. Bruderlein. Je renonce à ma proposition de 7 heures. 

M. le Président. La proposition de 8 heures l'emporte 
par 15 voix contre 12. 

Pour les jours il est proposé les mardis et vendredis 
comme de coutume. 

Adopté. 

Les séances auront donc lieu les mardis et vendredis à 8 h. 

Deuxième objet à l'ordre du jour. 

Nomination de la commission des 
pétitions. 

Le Conseil décide de composer cette commission de cinq 
membres et d'en laisser le choix à la présidence. 

11 approuve la nomination de MM. Lamunière, Bron, 
Deluc, Dr Redard et Roux-Eggly. 

Troisième objet à l'ordre du jour. 

Nomination de la commission des 
services industriels. 

M. le Président. Cette nomination doit être faite au scru­
tin secret. Je homme sécrétai res ad actumMM. Imer-Schnei-
der et Dr Redard. 

Le sort leur adjoint comme scrutateurs MM. Couchet, 
Carazetti, Turrettini et Perrot. 
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Il approuve la nomination de MM. Piguet*Fages, Bru-
derlein, Christin, Dufour, Guillermin, Hof, Paquet, Dr Re­
dard, Rey-Bousquet, Sûss et Grobéty. 

Cinquième objet à l'ordre du jour. 

Propositions individuelles. 

M. Pricam, conseiller administratif. Au nombre des 
objets les plus importants que ce Conseil ait à examiner 
pendant cette session se trouve la reconstruction du pont 
du Mont-Blanc. Vous savez tous qu'elle s'impose et il im­
porte qu'il n'y ait pas de temps perdu. Le rapport défi­
nitif des experts ne nous est pas encore parvenu, mais 
nous l'attendons incessamment, demain peut-être, et il 
importe d'arriver à chef le plus rapidement possible. 
Aussi, bien que ce ne*soit pas à l'ordre du jour, le Conseil 
administratif vous demande-t-il de nommer la commission 
dès ce soir afin de pouvoir examiner le rapport des ex­
perts et de vous présenter le projet. Je reconnais que ce 
n'est pas régulier, mais il importe de gagner du temps, et 
si vous appuyez cette manière de faire, la commission 
pourrait être nommée immédiatement. 

Le Conseil se déclare d'accord. 

Il décide de composer cette commission de sept mem­
bres et d'en laisser le choix à la présidence qui désigne 
MM. Pricam, Camoletti, Imer-Schneider, Jonneret, 01-
tramare, Taponnier et Turrettini. 

Ces choix sont approuvés. 
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M. Christin. Vous n'ignorez pas que, depuis la démoli­
tion de la buanderie de la rue du Rhône, la disparition 
de cet établissement a fait dans ce quartier un vide qui 
se fait vivement sentir. Les blanchisseuses ne savent plus 
où aller laver leur linge; elles sont obligées d'aller aux 
Eaux-Vives ou aux Pâquis. Il y a des récriminations dans 
le monde des blanchisseuses. L'initiative privée n'ayant 
pas l'air de se mettre en avant pour remplacer l'établisse­
ment disparu, le Conseil ne pourrait-il pas étudier une 
création semblable. Une redevance minime imposée à la 
clientèle suffirait à couvrir les frais. L'initiative privée 
ayant produit de bons résultats, je renvoie cette question 
au Conseil administratif qui l'examinera. 

Puisque j'ai la parole, permettez-moi de revenir sur la 
question de l'horloge de Rive. On me dira: c'est une scie! 
mais il faut recommencer la scie pour obtenir un résul­
tat. Il nous a été accordé à Rive une horloge électrique 
dont la marche est tout à fait fantaisiste. M. Turrettini 
m'avait autrefois répondu que des tractations étaient in­
tervenues entre la Voie-Etroite et la Ville à ce sujet. De­
puis lors, rien. Le Conseil administratif devrait prendre 
ma demande en considération, car ce serait une création 
utile. 

M. Imer-Schneider. Ne pourrait-il pas être placé au bâ­
timent de l'Ecole de commerce un tableau indiquant où se 
trouve le relief Magnin, ainsi que les jours et heures d'ou­
verture. La Ville a fait l'acquisition d'une œuvre qui in­
téresse les Genevois et les étrangers et il conviendrait 
d'indiquer où elle peut être vue. Les visiteurs, conseillers 
municipaux ou non, chercheront en vain où elle se trouve. 

M. OUramare. Je dépose sur le bureau une proposition 
concernant l'expertise technique de l'usine de Chèvres. 
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Ce projet, que je me propose de développer dans la pro­
chaine séance, conformément au règlement, est ainsi 
conçu : 

PROJET D'ARRÊTÉ 

Le Conseil municipal, sur la proposition d'un de ses 
membres, arrête : 

Il sera procédé dans le plus bref délai à une expertise 
technique de l'usine de Chèvres. Cette expertise portera: 

1° Sur la disposition générale de l'usine de Chèvres et 
son influence sur la circulation de l'eau, le nettoyage des 
grilles, la hauteur de chute, etc. 

2° Sur les installations hydrauliques : valeur technique 
des turbines, au point de vue de leur rendement et de 
leur entretien. 

3° Sur les installations électriques: valeur technique 
des machines de la première période; utilisation de la 
machine XV. 

4° Sur l'état de la ligne souterraine n° I. 
5° Sur la quantité de force motrice (en chevaux élec­

triques) que peut mettre d'une manière régulière l'usine 
de Chèvres-au service de l'industrie (à la sortie de 
l'usine). 

Dans le cas où il serait proposé d'apporter des modifi­
cations à l'état actuel, quel serait le coût de ces modifica­
tions et de combien pourrait-on espérer qu'elles augmen­
teraient la puissance utilisable de l'usine ? 

11 sera procédé à cette étude par des experts nommés 
par le Conseil administratif. 
. Le questionnaire détaillé sera approuvé par la commis­

sion des services industriels. 
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Les frais de l'expertise seront portés au compte de 
l'usine de Chèvres. 

M. le Président. Le développement de cette proposition 
sera mis à l'ordre du jour de la prochaine séance. 

M. Strâuli. M. le Dr Oltramare vient de parler du règle­
ment du Conseil municipal. Comme conseiller municipal, 
je n'ai pas reçu le règlement des séances, pas plus que 
celui des commissions. 

Puisque j'ai la parole, je demanderai aussi qu'on veuille 
bien donner aux conseillers municipaux la répartition des 
dicastères. En cas de réclamation nous ne savons pas à 
qui nous adresser. 

Au Grand Conseil, dont je faisais partie avant que la loi 
m'ait rendu incompatible, nous avions en mains immédia­
tement les règlements du Conseil et des commissions et 
nous savions à qui nous adresser en cas d'observations à 
faire. 

M. Turrettini. A propos de l'observation de M. Christin 
sur la buanderie, je demanderai au Conseil administratif, 
s'il s'occupe de cette question, de l'étendre plus que ne l'a 
fait M. Christin. La concession des bateaux à laver, dont 
l'échéance est prochaine, ne sera peut-être pas. renouvelée. 
Ces bateaux doivent disparaître du Rhône : c'est un état 
de choses qui ne correspond plus à l'état actuel de la ville. 
Je recommande au Conseil administratif d'examiner cette 
question d'une façon plus générale que ne Fa prévu l'au­
teur de la proposition. 

M. Dumont. J'ai déjà plusieurs fois parlé ici du quartier 
de la Servette. Vous n'ignorez pas le grand développement 
qu'ont pris dans ce quartier la construction et l'activité. 
L'avenue de la Servette devient le boulevard des quartiers 
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adjacents et le débouché principal des quartiers populeux 
du Petit-Saconnex sur la ville. Ne pourrait-on pas, pour 
faciliter la circulation, enlever la rangée d'arbres qui l'en­
travent ? Ils ne servent à rien ; ils sont abîmés, écorcés. 
D'autre part, on pourrait enlever une partie du trottoir 
qui excède la largeur normale, ce qui augmenterait d'au­
tant la voie.charrière. En outre, pour éviter les causes 
d'accidents, ne pourrait-on pas éclairer cette rue à la 
lumière électrique ? Je demande en même temps qu'on 
applique l'éclairage électrique à toutes les rues des­
servies par des tramways, rue de l'Ile, de la Pépinière, 
rue de Berne, rue des Pâquis, rue Lévrier, rue du Cen­
drier, etc.. Partout où passe le tramway les rues devraient 
être éclairées à la lumière électrique. La Ville retrouverait 
la dépense par l'éclairage des magasins de ces quartiers. 

J'espère que le Conseil administratif prendra bonne note 
de cette recommandation. Des propositions dans ce sens se­
raient bien accueillies par la population de ce quartier. 

M. Piguet-Fages, président du Conseil administratif. Le 
Conseil administratif a pris bonne note de la recomman­
dation de M. Christin sur la buanderie et de l'observation 
de M. Turrettini relative aux bateaux à laver. 

Quant à la recommandation de M. Imer-Schneider, le 
Conseil administratif s'en est déjà occupé. Le délégué a de­
mandé l'avis de l'architecte du bâtiment pour savoir où pla­
cer les écriteaux. L'architecte s'y est opposé en déclarant 
que ce bâtiment tout neuf ne devait pas avoir sa façade 
abîmée par un écriteau, et cela d'autant plus que le relief 
Magnin disparaîtra de cet édifice quand le Musée sera cons­
truit. Le délégué a cherché à tourner la difficulté en met­
tant les écriteaux rue de Hesse. 

Ce qui sera plus important c'est de faire mentionner 1ère-
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lief dans lesguides et affiches destinés aux étrangers. Il ne 
faut pas compter sur ceux qui passent par la rue Général-
Dufour. Si les étrangers connaissent l'existence du relief 
«t savent qu'il est à l'Ecole de Commerce, ils sauront bien 
le trouver.Quant à la population genevoise, elle en connaîtra 
vite le chemin quand les instituteurs y auront conduit 
les diverses classes primaires. 

Je suis d'accord avec M. Strâuli que le règlement des 
séances devrait être envoyé aux conseillers. En ce qui con­
cerne la répartition des dicastères, l'affiche est encore chez 
l'imprimeur; l'épreuvea été corrigée aujourd'hui et sur ce 
point il ne tardera pas à recevoir satisfaction. 

M. Sïgg.Je recommande au Conseil administratif d'éten­
dre plus encore la proposition de M. Christin et l'observa­
tion de M. Turrettini, relative à la disparition de la buan­
derie. En même temps que la buanderie, il y avait là un 
établissement de bains chauds qui ont disparu au même 
moment.Le Conseil administratif ne pourrait-il pas étudier 
la création de bains chauds populaires à bon marché, com­
me dansplusieurs villes de l'Allemagne du sud, à Munich 
par exemple? Notre collègue M. Perrot pourrait nous ren­
seigner là-dessus. Pour 12 cent, on peut y prendre des bains 
chauds complets, ce qui constituerait pour la classe travail­
leuse un avantage inappréciable. Cette faible rétribution 
suffirait à rentrer le capital; ce ne serait qu'une avance de 
fonds. 

Je sais bien qu'on construit actuellement derrière le 
Théâtre un établissement de bains, mais je ne sais s'il sera 
adéquat à l'idée que je soulève ici. 

M. Pricam, conseiller administratif. Je répondrai à 
M. Christin en ce qui concerne l'horloge électrique de 
Rive. Ces malheureuses horloges électriques ont passé par 
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une période de bouleversement complet à la suite de la 
construction du réseau de tramways. La Ville a fait des 
frais considérables pour les remettre en état. Elles vont 
marcher, mais il faut demander au public encore un peu 
de patience. 

En ce qui concerne plus spécialement Eive, les habi­
tants de ce quartier ont demandé le remplacement de 
l'horloge qui existait autrefois au Grenier-à-Blé. Il a été 
question de placer la nouvelle horloge sur le kiosque de 
la Voie-Etroite ; des pourparlers avaient été engagés avec 
la compagnie. Ils n'ont pas abouti. Nous n'avons pas voulu 
non plus construire un édicule spécial pour ne pas sur­
charger encore cette place. Actuellement, nous étudions 
la possibilité de mettre l'horloge contre un des immeubles 
du Rond-Point de Rive, la maison Alamartine. Dans un 
délai plus ou moins rapproché, on peut espérer que cette 
question sera réglée. 

M. Dumont peut être persuadé que sa sollicitude pour 
les habitants de la Servette est partagée par le Conseil 
administratif. Malheureusement, en ce qui concerne les 
arbres, là où ils sont gênants, c'est après le portail et cette 
partie de l'avenue se trouve sur la commune du Petit-
Saconnex. (M. Dumont. C'est jusqu'au portail que j'en-
tends.) Le Conseil administratif examinera avec sollici­
tude la recommandation qui lui est faite. 

M. Jonneret. Je demanderai un meilleur entretien du 
jardin du quai du Léman et des bandes du jardin devant 
le monument Brunswick. 

M. Babel, conseiller administratif. Je suis très étonné 
de cette observation ; c'est la première réclamation que je 
reçois dans ce sens. C'est là précisément que nous met­
tons ordinairement les premières plantes de l'année; 
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il est vrai qu'elles ont souffert du gel, mais alors d'autres 
quartiers pourraient réclamer aussi. Ce quartier, très fré­
quenté par les étrangers, est l'objet d'une attention spé­
ciale et nous y consacrons tout l'argent possible dans les 
limites du budget. Quant au jardin Brunswick, il ne nous 
a valu jusqu'ici que des compliments. 

M. Jonneret. Je n'ai pas parlé du Jardin Brunswick 
proprement dit, mais des bandes qui se trouvent à droite 
et à gauche de l'entrée, et du jardin du débarcadère du 
quai du Léman. Je reconnais que le gel a pu produire des 
dégâts, mais depuis on aurait pu mettre d'autres plantes. 

M. Babel, conseiller administratif. Il y a des plantes à 
renouveler chaque année. Le jardin devant Beau-Rivage 
est parmi ceux auxquels la Ville donne tous ses soins. 
M. Jonneret aura satisfaction quand les plantes auront 
poussé. 

M. Imer-Schneider. A propos de l'observation faite par 
M. Dumont, je regretterais qu'on arrachât les arbres de la 
Servette. La demande serait justifiée en quelque mesure 
en ce qui concerne les arbres qui se trouvent sur le Petit-
Saconnex, mais ce n'est pas le cas pour la partie inférieure 
de l'avenue sur territoire de la ville. 

M. Oampert. Je désirerais demander au Conseil admi­
nistratif s'il a des renseignements sur la ligne de tramway 
de la Cité. Il y a eu récemment des réparations à la 
chaussée rue de l'Hôtel-de-Ville, mais la voie n'a pas été 
touchée et les rails continuent à saillir. Si on a perdu tout 
espoir de voir cette ligne circuler, je demande qu'on la 
supprime. (Sur plusieurs bancs. Appuyé.) 

M. Dumont. Les arbres de la rue de la Servette sont 
déjà tout abîmés; ils sont à moitié écorcés et ils ne font 
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que gêner la circulation. Je demande qu'on donne suite à 
ma proposition. 

M. Pricam, conseiller administratif. Je répondrai à 
M. Gampert que nous n'en savons pas plus que lui et que 
la C. G. T. E. n'en sait rien non plus. Récemment, à 
propos d'une interpellation que j'ai faite au Grand Conseil, 
j'ai été voir M. Laval. La Compagnie a construit la ligne, 
elle possède les wagons mais elle n'a pas encore obtenu de 
l'administration fédérale, l'autorisation d'exploiter, le mo­
dèle de frein soumis n'ayant pas été approuvé. J'engage 
M. Gampert à avoir encore un peu de patience. Nous at­
tendons depuis si longtemps que nous pourrions bien pa­
tienter encore un peu. 

Sixième objet à Vordre du jour. 

Proposition du Conseil administratif 
pour l'acceptation de donations faites 
à la Ville de Genève. 

M. Piguet-Fages, au nom du Conseil administratif, 
donne lecture du rapport et du projet d'arrêté suivants: 

A la suite d'une communication faite, en date du 14 fé­
vrier dernier, par la Société auxiliaire de Genève et d'une 
entente verbale, intervenue entre nous et le président de 
cette Société, nous lui avons adressé la lettre suivante : 
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Genève, le 27 février 1902. 

Le Conseil administratif à Monsieur Camille Favre, président 
de la Société auxiliaire du Musée de Genève. 

Monsieur, 

Nous avons l'avantage de vous accuser réception de votre 
lettre du 14 courant, par laquelle vous nous communiquez le 
texte de la donation faite par Mlle X. à la Ville de Genève, par 
l'intermédiaire de votre Société, d'une collection de broderies, 
tissus, dentelles, éventails, costumes et livres, actuellement 
déposée au Musée Fol. 

Mlle X. ayant laissé à la Société auxiliaire la faculté de se 
dessaisir de cette collection avant l'achèvement du futur Musée, 
et celle-ci ayant été transportée directement dans un local 
appartenant à la Ville, vous avez estimé qu'il y avait un com­
mun avantage à user de l'autorisation qui vous était donnée et 
à procéder à la remise immédiate des objets. 

Le Conseil administratif accepte avec une vive reconnais­
sance la généreuse donation de Mlle X. aux clauses et conditions 
fixées par elle ; il vous prie de lui transmettre l'expression de 
ses sentiments et de recevoir en même temps ses remercie­
ments sincères pour votre obligeante entremise dans cette 
circonstance. L'inventaire de la collection et l'expertise de sa 
valeur seront établis par les soins du Conseil administratif qui 
la fera ensuite assurer pour le montant de l'estimation indiquée 
par les experts. 

La collection sera désignée dans les catalogues et sur les éti­
quettes comme donnée à la Ville par MUe X. et par l'inter­
médiaire de la Société auxiliaire du Musée. 
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11 est entendu, d'autre part, que la donation ne sera l'objet 
d'aucune mention publique, tant que M,le X. n'en aura pas dé­
cidé autrement. 

Enfin, dans le cas, d'ailleurs improbable, où quelque diffi­
culté viendrait à se produire entre les divers musées de la 
Ville au sujet de l'attribution de cette collection, le Conseil 
administratif sera heureux de connaître l'avis de la Société 
auxiliaire touchant la question qui pourrait être ainsi soulevée. 

Agréez, Monsieur, etc. . . . 

Au nom du Conseil administratif : 

Le Conseiller délégué, 

(Signé) Ch. PIGUET-FAGIS. 

D'autre part, nous avons reçu de M. Georges Hantz, 
directeur du Musée des Arts décoratifs, la lettre suivante : 

Genève, le 18 mai 1902. 

Monsieur Piguet-Fages, conseiller administratif, en Ville. 

Toutes les caisses emballées chez Mrae X. et contenant les 
objets qu'elle offre au Musée, sont arrivées, sont déballées, et les 
pièces soignées dans une grande armoire faite exprès pour la 
circonstance. 

Il y a plusieurs objets de grande valeur, notamment une 
paire de vases de Sèvres payés 1,000 fr. Deux boîtes de laque 
payées S00 fr. chacune. Un cloisonné relief chinois d'environ 
830 fr., des porcelaines de Vienne et de Hoècht pour 1,500 à 
2,000 fr., etc., etc. . . . 

Il me serait difficile d'établir un inventaire précis mainte­
nant, mais je vous remets ci-contre un inventaire très sommaire 

60me
 ANNÉE 3 
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qui pour le moment suffira et dont vous voudrez bien accuser 
réception à la donatrice. 

Je pense qu'on peut estimer ce don à une dizaine de mille fr. 
Agréez, Monsieur le Conseiller, mes salutations empressées. 

(Signé) Georges HANTZ, 
directeur du Musée des Arts décoratifs. 

Ces dons constituent pour nos collections un enrichisse­
ment précieux : les inventaires sommaires annexées aux 
deux lettres de la Société auxiliaire du Musée et de M. Geor­
ges Hantz constatent le nombre et l'importance des objets-
donnés à la Ville. Dans sa communication, la Société 
auxiliaire du Musée nous informait que le désir de la do­
natrice était de ne voir faire, pour le moment, aucune 
mention publique de sa libéralité. Nous lui avons fait con­
naître que les dispositions de la loi ne nous permettaient 
pas de déférer à ce vœu : en effet, la loi ne donne au Con­
seil administratif la faculté d'accepter les donations ou 
legs faits à la Ville de Genève que s'ils n'exeèdent pas 
2,500 fr. (art. 17 § 9 de la loi du 5 février 1849 sur les 
attributions des Conseils municipaux et sur l'administra­
tion des Communes). Or la valeur des donations dont nous 
vous proposons l'acceptation est infiniment supérieure à 
la limite fixée par la loi, puisque celle qui nous est faite 
par l'entremise de la Société auxiliaire du Musée est éva­
luée à environ 75,000 fr., et celle qui nous parvient par 
l'intermédiaire du directeur du Musée des Arts décora­
tifs atteint un ehiffre encore assez élevé (une dizaine de 
mille francs). La donatrice a bien voulu se rendre à l'ob­
servation que nous lui présentions et accéder à notre de­
mande d'être autorisés à soumettre l'acceptation de ees 
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dons à la ratification du Conseil municipal; elle a ex­
primé, du moins, la volonté formelle de garder l'anonyme. 
Mais ce n'est point manquer à la discrétion qu'elle nous 
impose, de mentionner ici que les libéralités qui font l'objet 
de la présente communication ne sont point les premières 
dont nos collections sont redevables à notre généreuse 
bienfaitrice. 

Nous venons demander au Conseil municipal de s'asso­
cier à l'expression de la gratitude que nous avons déjà 
témoignée à la donatrice: notre reconnaissance ne sera 
pas moins sincère ni moins vive pour être obligée de res­
pecter le voile dont elle se couvre. La Ville de Genève 
est heureuse et fière de l'intérêt et de la sympathie qu'in­
spirent ses collections, et c'est pour elle un agréable de­
voir d'exprimer ses sentiments pour la générosité que les 
donateurs lui manifestent. Vous vous joindrez aussi, 
Messieurs, aux remerciements que nous avons adressés à 
la Société auxiliaire du Musée pour son obligeante entre­
mise dans cette circonstance. 

PROJET D'ARRÊTÉ 

Le Conseil municipal, 

Vu la lettre en date du 14 février 1902, par laquelle la 
Société auxiliaire du Musée communique au Conseil admi­
nistratif le texte de la donation faite à la Ville de Genève 
par une donatrice anonyme et par l'intermédiaire de la dite 
Société, d'une collection de broderies, tissus, dentelles, 
éventails, costumes et livres actuellement déposés au Mu­
sée Fol ; 
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Vu la lettre en date du 18 mai 1902, par laquelle-
M. Georges Hantz, directeur du Musée des Arts décora­
tifs, informe le Conseil administratif que la même dona­
trice anonyme a fait don au Musée d'objets divers: lot de 
porcelaines anciennes et modernes, vases de Sèvres, boîtes, 
de laque, cloisonné relief chinois, etc. ; 

Sur la proposition du Conseil administratif, 

ARRÊTE : 

Article premier. 

Les donations faites à la Ville de Genève par la géné­
reuse donatrice sont acceptées avec reconnaissance, aux 
clauses et conditions fixées par elle. 

Art. 2. 

Une expédition de la présente délibération sera trans­
mise à la donatrice, en lui exprimant la gratitude du Con­
seil municipal pour sa généreuse donation. 

La discussion est ouverte en premier débat. 

Le Conseil décide de passer au deuxième débat et vote 
sans discussion les deux articles du projet. Un troisième 
débat n'étant pas réclamé l'arrêté est voté dans son en­
semble et déclaré définitif. 
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Septième objet à l'ordre du jour. 

Proposition du Conseil administratif 
pour un crédit destiné à la transfor­
mation de la terrasse de l'immeuble 
n° 39, rue de Lausanne. 

M. Pricam, au nom du Conseil administratif, donne , 
lecture du rapport et du projet d'arrêté suivants : 

Par convention approuvée en date du 2 juillet 1901 par 
le Conseil municipal, la Ville's'est engagée vis-à-vis de la 
Société immobilière de la rue de Lausanne à faire dispa­
raître dans le délai d'une année la terrasse en saillie de 
l'immeuble n° 39, rue de Lausanne, acquis de l'hoirie 
Court. 

Nous avons examiné différentes solutions susceptibles 
d'assurer le résultat garanti à nos voisins: savoir le recul, 
jusqu'à l'alignement fixé pour l'élargissement de la rue, 
de la terrasse de cet immeuble. On aurait pu se borner à 
reconstruire un escalier extérieur à double rampe appli­
qué contre la face de la maison ; le résultat eût été assez 
satisfaisant au point de vue de l'aspect extérieur; mais 
nous avons été conduits à envisager un autre projet con­
sistant à aménager à front de rue un rez-de-chaussée 
-comprenant quatre arcades de magasins et la porte d'en­
trée au niveau du futur trottoir. 

Ces arcades en saillie de 1 m. 50 sur l'alignement de la 
face seraient surmontées d'un balcon de même largeur. 
L'aspect de l'immeuble ne serait certainement pas déparé 
par cette transformation et on serait certain de tirer des 
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nouveaux magasins un revenu qui améliorerait l'état lo­
catif de l'immeuble dans son ensemble. 

Le travail à opérer comprend une reprise en sous-œuvre 
du mur de face insuffisamment fondé en prévision de ce 
travail de déchaussement et l'application d'une nouvelle 
face de rez-de-chaussée seulement. 

Le coût de ces travaux est évalué à 20,000 fr. En contre­
partie, la Ville pourra louer à raison de 300 ou 400 fr. 
l'arcade les locaux aménagés à front de rue. Ce serait 
donc sur cette base une augmentation de loyer de 1200 à 
1600 fr. à prévoir. Les appartements du premier, dépossé­
dés du petit jardin planté d'arbres qui a existé jusqu'à ce 
jour, auraient par contre la jouissance d'une terrasse for­
mant balcon, il ne résulterait donc pas de ce fait une dé­
préciation des deux appartements du rez-de-chaussée ; la 
nouvelle mise de fonds à engager dans cet immeuble 
aurait donc son correspectif dans une augmentation cor­
respondante de l'état locatif. 

Nous vous proposons doue l'adoption du projet d'arrêté 
ci-après : 

PROJET D'ARRÊTÉ 

Le Conseil municipal, 

Sur la proposition du Conseil administratif, 

AEEÊTE: 

Article premier. 

Il est ouvert au Conseil administratif un crédit de 
20,000 fr. pour la suppression de la terrasse de l'im-
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meuble n° 39, rue de Lausanne, nécessitée par l'élargisse­
ment de cette rue, ainsi que pour la transformation du 
rez-de-chaussée dudit immeuble et l'aménagement de 
magasins. 

Art. 2. 
Il sera pourvu à cette dépense au moyen de reseriptions 

à émettre au nom de la Ville do Genève jusqu'à concur­
rence de la susdite somme de 20,000 francs. 

Art. 3. 

Le Conseil administratif est chargé de s'adresser au 
Conseil d'Etat pour le prier do bien vouloir présenter au 
Grand Conseil un projet de loi autorisant cette émission 
de rescriptions. 

La discussion est ouverte en premier débat. 
Le Conseil décide de passer au deuxième débat et vote 

sans discussion les trois articles du projet. Un troisième 
débat n'étant pas réclamé l'arrêté est voté dans son en­
semble et déclaré définitif. 

Huitième objet à l'ordre du jour. 

Proposition du Conseil administratif 
pour un échange de terrain avec 
M. F. Bel, place Klénerg. 

M.Pricam, au nom du Conseil administratif, donne lec­
ture du rapport et du projet d'arrêté suivants : 

M. Bel, acquéreur des immeubles 24 et 26 de la rue du 
Cendrier, se propose de démolir les bâtiments existants 
et de reconstruire en lieu et place un nouvel immeuble 
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s'étendant sur le terrain actuellement à destination de 
cour. Etant donnée la configuration irrégulière de cette 
parcelle, M. Bel, par l'entremise de M. Camoletti, son ar­
chitecte, s'est adressé au Conseil administratif pour obte­
nir que la Ville lui indiquât les alignements sur lesquels 
il serait autorisé à construire. Après quelques pourparlers, 
la section des Travaux a proposé au Conseil d'adopter un 
tracé suivant lequel la place Kléberg aurait une largeur uni­
forme de 12 m. 60, la rue Kléberg étant conservée à 10 m. 
Un grand pan coupé de 6 m. 95 de développement couperait 
l'angle est du nouveau bâtiment. Ce tracé aurait pour 
avantage de régulariser la forme de la parcelle tout en as­
surant à la circulation de meilleurs dégagements. D'après 
le plan dressé par la section des Travaux, l'échange de 
terrain comporterait de la part de M. Bel l'abandon d'une 
surface de 51 m2. 48 et en contre-partie la cession par la 
Ville d'une parcelle de 49 m*2. Cet échange se ferait sans 
soulte ni retour de part ni d'autre. M. F. Bel a acquiescé à 
cette proposition : nous venons, en conséquence, la sou­
mettre à votre ratification. 

PROJET D'ARRÊTÉ 

Le Conseil municipal, 

Vu l'entente intervenue entre le Conseil administratif 
et M. F. Bel, aux termes de laquelle la Ville de Genève 
cède à ce dernier une parcelle de terrain située place 
Kléberg, d'une superficie de 49 m*2, et, en contre-partie, 
M. Bel cède à la Ville une parcelle d'une superficie de 
51 m2. 48, située au même lieu, cet échange de terrain se 
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faisant sans soulte ni retour de part ni d'autre, en vue de 
Ja reconstruction des immeubles situés rue du Cendrier 
24 et 26, rue et place Kléberg, suivant le plan déposé : 

Sur la proposition du Conseil administratif, 

ARRÊTE : 

Article unique. 

Cet échange de terrain est ratifié, et le Conseil admi­
nistratif est autorisé à en passer acte authentique. 

La discussion est ouverte en premier débat. 

M. Sigg, Je demande le renvoi à une commission. A ce 
propos je demande qu'il nous soit envoyé une reproduc­
tion des plans. La même observation a déjà été faite à la 
précédente législature. Sans avoir les plans sous les yeux 
on risque de prendre une décision tendant à l'enlaidisse­
ment de la ville quand on aurait voulu l'embellir. Le bref 
examen devant le bureau ne suffit pas. 

M. Pricam, conseiller administratif. Je ne fais aucune op­
position à la nomination d'une commission et à la commu­
nication des plans. Mais en ce qui concerne le projet qui 
vous est soumis, je vous assure qu'on peut le voter en toute 
conscience. L'administration a bien étudié cette ques­
tion et elle a la conviction que la ville gagnera à cet ar­
rangement qui supprimera un vilain mur sans fenêtres, 
donnera une meilleure forme à la place et procurera un 
dégagement meilleur en facilitant la circulation. Si le 
Conseil adopte la proposition de M. Sigg à laquelle je ne 
m'oppose pas, la commission verra par elle-même ce qui 
en est. 
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M. Strâuli. J'estime aussi que ce projet doit être ren­
voyé à une commission. M. Pricam nous fait voir des plans 
fort beaux sur le papier, mais ils doivent être examinés. 

M. Pricam, conseiller administratif. Je ne m'y oppose 
pas. 

La proposition de M. Sigg est adoptée. Un tour de pré­
consultation est ouvert pour les recommandations à 
adresser à la.commission. 

M. Piguet-Fages, président du Conseil administratif. Il 
serait intéressant pour le Conseil administratif de savoir 
dans quelle mesure le Conseil doit répondre à la propo­
sition de M. Sigg relative aux plans, proposition qui a 
déjà été faite dans la précédente législature par M. Gro-
béty. Je ne sais pas si nous devons l'interpréter d'une fa­
çon absolue, ce qui entraînerait des frais assez considé­
rables, ou si on pourrait convenir que ces plans ne seraient 
faits que lorsqu'il s'agit de projets renvoyés à une commis­
sion. Nous ne pouvons pourtant pas envoyer des plans 
toutes les fois qu'il s'agit de déplacer une borne. Le Con­
seil administratif aimerait savoir à quoi s'en tenir. 

M. Oampert. M. Piguet-Fages n'a qu'à relire le règle­
ment du Conseil municipal, article 21 : « Toute proposi­
tion du Conseil administratif est envoyée aux membres 
du Conseil municipal au moins deux jours d'avance ; s'il 
s'agit de travaux pour lesquels il y a un plan, il doit, au­
tant que possible, y être annexé. » (M. Piguet-Fages, con­
seiller administratif. Autant que possible !) Il n'y a pas 
besoin de faire de grands frais. Une simple reproduction 
par autographie suffirait pour nous éclairer. C'est précisé­
ment quand il n'y a pas renvoi à une commission que 
nous avons intérêt à savoir ce qui en est. Il est très pos-
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sible que si nous avions eu ce plan, le projet que nous dis­
cutons n'aurait pas été renvoyé à une commission. 

Le Conseil décide de composer la commission de cinq 
membres et d'en laisser le choix à la présidence. 

M. le Président. Je vous propose MM. Pricam, Camo-
letti... 

M. Camoletti. Je ne puis faire partie de cette commission, 
étant l'architecte de M. Bel. 

M. le Président. Je dis donc MM. Pricam, Oltramare, 
Sigg, Strâuli et Grobéty. 

Ces choix sont approuvés. 

Neuvième objet à l'ordre du jour. 

Proposition du Conseil administratif 
pour l'affectation du legs J. - L . - A . 
Schaub. 

M. Piguet-Pages, au nom du Conseil administratif, 
donne lecture du rapport et du projet d'arrêté suivants : 

Notre concitoyen, feu Henri Silvestre, avait formé des 
collections intéressantes, comprenant en particulier une 
série de pièces d'étain des meilleurs potiers de Genève et 
du reste de la Suisse, et un choix d'aquarelles, dessins et 
relevés d'anciennes rues, maisons ou édifices publics de 
Genève ; ces relevés compléteraient très heureusement la 
série précédemment acquise par la Ville. L'Association 
des intérêts de Genève a pris, au mois de janvier dernier, 
l'initiative d'une souscription publique destinée à assurer 
à la Ville une partie de ces remarquables collections, et 
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les héritiers de M. Silvestre se sont déclarés prêts à accor­
der à l'Association des intérêts de Genève une option au 
31 mai 1902, pour la cession de ces collections au prix de 
10,000 fr., à condition qu'ils fussent assurés, quel que fût 
le résultat de la souscription, de la vente de la collection 
d'étains pour la somme de 5600 fr. 

Après négociations, le Musée archéologique, qui ne pos­
sède presque aucun étain suisse, s'est porté fort de cette 
acquisition au prix débattu de 4500 fr. qui seront payés 
par ce Musée sur sa rubrique Acquisitions, exercices 1902 
et 1903. 

Il restait donc à trouver pour les aquarelles, dessins et 
relevés, dont les héritiers avaient demandé tout d'abord 
un chiffre beaucoup plus élevé, et dont la réunion cons­
titue des documents inestimables d'un passé disparu, une 
somme de Fr. 5,500 

La souscription ayant produit à peu près . » 2,500* 

le solde nécessaire serait d'environ . . . Fr. 3,000 
D'autre part, M. J.-L.-A. Schaub à fait à la Ville, en 

1894, un legs sans affectation spéciale et non employé 
jusqu'ici de fr. 3000, s'élevant au 31 décembre 1901, avec 
les intérêts, à 3868 fr. 90. 

L'excédent de la somme de 3000 fr., nécessaire à l'ac­
quisition des aquarelles et relevés, pourrait être employé 
à aider le Musée archéologique pour l'achat des étains qui 
absorbera la presque totalité de ses ressources jusqu'à la 
fin de 1903. 

C'est l'affectation du legs Schaub à cette destination 
que nous vous proposons par le projet d'arrêté ci-après. 

1 Exactement 2.475 fr. 
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Les aquarelles et dessins de M. Silvestre, qui seront 
réunis et exposés au nouveau Musée dans la salle du relief 
Magnin, avec des plans et vues de la ville des XVT, XVIIe 

et XVIIIe siècles, déjà en possession de la Ville, formeront 
une collection pittoresque de premier ordre pour l'étude 
et la connaissance de l'ancienne Genève. Le Comité de la 
souscription a établi son choix de manière à écarter toute 
répétition des sujets reproduits dans la série d'aquarelles 
appartenant actuellement à la Ville. 

PROJET D'ARRÊTÉ 

Le Conseil municipal, 

Sur la proposition du Conseil administratif, 

ARRÊTE : 

Article unique. 

Le Conseil administratif est autorisé à affecter à l'ac­
quisition des collections formées par feu Henri Silvestre 
le legs J.-L.-A. Schaub accepté par la Ville de Genève 
suivant délibération du Conseil municipal du 8 juin 1894. 

La discussion est ouverte en premier débat. 

Le Conseil décide de passer au deuxième débat et vote 
sans discussion l'article unique du projet. 

Un troisième débat n'étant pas réclamé, l'arrêté est voté 
dans son ensemble et déclaré définitif. 

La séance est levée à 9 h. 50. 

L'Editeur responsable, 
Emmanuel KUHNE. 

Genève. — Imprimerie W. Kiindig & Fils. 
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La séance est ouverte à 8 h. yv 

Le procès - verbal de la précédente séance est lu et 
approuvé. 

MM. Perrot, Rey-Bousquet, Roux-Eggly et Turrettini 
font excuser leur absence. 

M. le Président. Je prie le secrétaire de donner lecture 
de trois lettres qui sont parvenues au bureau du Conseil 
municipal. 
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Genève, le 18 juin 1902. 

Le Syndicat des ouvriers monteurs de boîtes de Genève au 
Conseil municipal de la Ville de Genève. 

Monsieur le Président, 
Messieurs les Conseillers, 

Uno crise intense sévit dans notre canton depuis plus de six 
mois et particulièrement dans l'industrie horlogère. Rien ne 
laisse prévoir une amélioration dans l'état de choses actuel. Au 
contraire, il semble que la situation va empirant. Elle est due 
en partie à l'incertitude du régime douanier qui fait l'objet de 
délibérations dans plusieurs Etats, principaux débouchés de 
l'industrie horlogère suisse et au malaise général dans l'indus­
trie. 

Cette crise est cause d'un chômage extraordinaire pour un 
certain nombre d'ouvriers de la place, et ses suites se font vive­
ment sentir chez eux, de sorte que le comité du Syndicat des 
monteurs de boîtes s'est vu dans l'obligation de procéder à une 
enquête alin de chercher à venir en aide aux malheureux ou­
vriers sans travail. 

Cette enquête fut entreprise le samedi 14 juin courant et a 
donné le résultat suivant : 

Sur 96 membres du syndicat, il y en a 28 qui subissent les 
effets du chômage. 

Plusieurs d'entre eux chôment depuis 10 mois, à raison de 
3 jours par semaine ; d'autres chôment depuis janvier, à rai­
son de 4 à 5 jours par semaine, et 9 ouvriers chôment complè­
tement depuis 1 mois. 

Messieurs les Conseillers, 
En face de ce chômage, vous conviendrez certainement avec 

nous, qu'il faut venir en aide à ceux dont le gain hebdoma-
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daire ne suffit pas à leur entretien. Des mesures spéciales en 
leur faveur doivent être prises. 

Bien que le comité du Syndicat des monteurs de boîtes étudie 
en ce moment la fondation d'une caisse de chômage, fondation 
qui ne pourrait du reste remplir complètement le but pour le 
moment, vu l'absence de fonds, le comité vient de décider d'en­
voyer une requête aux Autorités municipales, afin que des se­
cours soient accordés au Syndicat des monteurs de boites pour 
pouvoir soulager, dans une certaine mesure, la misère dans la­
quelle se trouvent les chômeurs. 

Ces secours devraient, selon nous, consister à procurer du 
travail, à accorder des bons pour vivres ou repas, et un subside 
au Syndicat des monteurs de boîtes pour secourir les chô­
meurs. 

Nous estimons qu'un subside de 500 fr. est nécessaire pour 
parer à la plus grande misère. L'emploi de cette somme se fera 
le plus judicieusement possible ; un rapport détaillé vous sera 
remis cas échéant. 

Messieurs les Conseillers, 
Nous avons la conviction que vous ne refuserez pas l'appui 

moral et pécuniaire de la Municipalité genevoise à une associa­
tion qui travaille à relever le moral et la situation difficile dans 
laquelle se trouve l'ouvrier sans travail. 

Dans l'attente que vous voudrez prendre en considération 
notre demande, veuillez agréer, Monsieur le Président, Mes­
sieurs les Conseillers, l'assurance de notre parfaite considéra­
tion. 

Au nom du Syndicat des ouvriers monteurs de boîtes de Ge­
nève, 

Le secrétaire, Le président, Le trésorier, 
A . WuiLLSUMfER. E . S E S S L E H . G. CBOMBA. 
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Liège, le 16 juin 1902. 

A Messieurs les membres du Conseil municipal de Genève. 

Ayant appris que vous avez l'intention de réorganiser l'or­
chestre du grand théaire de votre ville sur de nouvelles bases, 
j'ai l'honneur de vous offrir mon concours, en qualité de se­
cond violon (chef d'attaque s'il y a lieu). 

J'ai tenu cet emploi (premier pupitre) pendant cinq ans au 
Théâtre des Arts de Rouen, sous les directions d'Albert, Castex, 
Melchissédec, Brument ; et pendant deux ans au Palais d'hiver 
de Pau (orchestre Brunel), théâtre et concerts classiques. Après 
des saisons d'été à Fécamp et à Royat, je fus engagé à l'or­
chestre de la grande symphonie de Spa, où je retourne cet été 
pour la sixième année. 

Dans l'espoir que vous voudrez bien examiner ma demande 
avec bienveillance, je vous prie d'agréer, Messieurs, avec mes 
remerciments anticipés, l'assurance de ma considération la plus 
distinguée. 

Lucien GOLSON, violoniste, 
Degrés Saint-Pierre, 9, Liège. 

Genève, le 21 juin 1902. 

Le Conseiller d'Etat chargé du Département de l'instruction 
publique à M. le Président du Conseil municipal de la Ville 
de Genève. 

Monsieur le Président, 
J'ai l'honneur de vous adresser ci-inclus le programme in­

diquant les dates des cérémonies des Promotions des différents 
établissements d'instruction primaire, secondaire et profes­
sionnelle. 
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F̂e Département de l'Instruction publique serait heureux que 
le Conseil municipal voulût bien se faire représenter à ces cé­
rémonies où des places lui seront réservées. 

Agréez, Monsieur le Président, l'assurance de ma considéra­
tion distinguée. 

Par intérim, 
Dr VINCENT. 

M. le Président. Les deux premières de ces lettres pour­
raient être renvoyées au Conseil administratif. 

M. Cherbuliez. La première est une pétition qui doit 
être renvoyée à la commission des pétitions qui, elle, 
pourra conclure au renvoi au Conseil administratif. 

M. le Président. La lettre du Syndicat des monteurs de 
boîtes sera donc renvoyée à la commission des pétitions et 
la seconde lettre sera transmise à la commission de l'or­
chestre permanent. 

Premier objet à l'ordre du jour. 

Rapport de la c o m m i s s i o n c h a r g é e d'exa­
m i n e r la p r o p o s i t i o n du Consei l admi ­
nistrat i f pour un é c h a n g e de t e r r a i n 
a v e c M. F. Bel, p lace Kléoerg . 

M. Strauli, au nom de la commission, donne lecture du 
rapport et du projet d'arrêté suivants : 

La commission que vous avez nommée pour examiner 
cette proposition vous recommande son acceptation, cet 
échange de terrain se faisant sans soulte ni retour de part 
et d'autre. 
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La commission émet le désir que ces nouvelles cons­
tructions fixent l'alignement de la rue du Cendrier et de 
la rue Kléberg, rues qui devront être élargies dans un 
avenir plus ou moins éloigné, et qu'en conséquence l'élar­
gissement de ces rues se fasse du côté opposé de ces nou­
velles constructions. 

La commission recommande également au Conseil ad­
ministratif de bien vouloir faire le nécessaire pour que 
ces nouveaux bâtiments soient établis conformément aux 
lois de l'hygiène, notamment en ce qui concerne la largeur 
des cours. 

PROJET D'ARRÊTÉ 

Le Conseil municipal, 

Vu l'entente intervenue entre le Conseil administratif 
et M. F. Bel, aux termes de laquelle la Ville de Genève 
cède à ce dernier une parcelle de terrain située place 
Kléberg, d'une superficie de 49 m*, et, en contre-partie, 
M. Bel cède à la Ville une parcelle d'une superficie de 
51 m'2. 48, située au même lieu, cet échange de terrain se 
faisant sans soulte ni retour de part ni d'autre, en vue de 
la reconstruction des immeubles situés rue du Cendrier 
24 et 26, rue et place Kléberg, suivant le plan déposé : 

Sur la proposition du Conseil administratif, 

ARRÊTE : 

Article unique. 

Cet échange de terrain est ratifié, et le Conseil admi­
nistratif est autorisé à en passer acte authentique. 
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La discussion est ouverte en premier débat. 

Le Conseil décide de passer au deuxième débat et vote 
l'article unique du projet. Un troisième débat n'étant pas 
réclamé, l'arrêté est voté dans son ensemble et déclaré 
définitif. 

Deuxième objet à l'ordre du jour. 

Proposition de M. le D* Oltramare pour 
une expertise technique de l'usine de 
Chèvres. 

M. Oltramare. Je pensais développer aujourd'hui ma 
proposition. M. Turrettini devant être absent, m'a prié de 
renvoyer la discussion à une date ultérieure. Je suis dis­
posé à le faire, s'il y a lieu, et à surseoir à la chose. Je de­
mande que le Conseil municipal statue sur ce fait. 

M. Moosbrugger. Ce ne serait pas manquer de cour­
toisie envers un collègue que de prier M. Oltramare de 
développer dès ce soir sa proposition. Rien n'empêche le 
développement immédiat, quitte à renvoyer la discussion 
jusqu'à ce que les paroles de M. Oltramare aient paru 
au Mémorial. Je propose que nous entendions dès aujour­
d'hui le développement de la proposition de M. Oltra­
mare. 

Cette proposition étant appuyée par cinq membres en­
tre en discussion et est adoptée immédiatement. 

M. Oltramare. Ceux d'entre vous qui ont fait partie de 
l'ancien Conseil municipal sont au courant des discussions 
qui ont retenti dans cette salle pendant quatre années sur 
certains points de l'exploitation des services industriels. 
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Un certain nombre de nos collègues n'ont suivi cette dis­
cussion que de loin ; je désire donc les mettre brièvement 
au courant de ce qui s'est passé. 

Le Conseil municipal, en ce qui concerne les services 
industriels, a vécu sous deux régimes. Le premier était 
celui de la confiance. De grosses sommes étaient deman­
dées pour certains de ces services; des rapports étaient 
faits, ils étaient soumis à des études sommaires et les cré­
dits étaient votés. On avait toute confiance dans l'admi­
nistration d'alors. Je ne veux pas dire qu'on eût tort. Il y 
a quatre ans, arrivèrent au Conseil municipal un certain 
nombre de conseillers qui estimaient qu'ils ne devaient 
pas seulement avoir confiance, mais qu'il importait de 
contrôler l'administration. Certains points furent soumis 
à une observation serrée et on a appelé cela l'introduc­
tion de la politique dans le Conseil municipal. Si cela est, 
j'estime que cette introduction de la politique a été des 
plus heureuses. Aujourd'hui les choses ont été examinées 
et contrôlées avec soin et j'estime que toute administration 
devrait être heureuse de ce contrôle et qu'aucun con­
seiller administratif ne peut se formaliser de voir vérifier 
son administration. 

A mon avis la détermination de la situation actuelle de 
l'usine a une grande importance. Que s'est-il passé en 
effet ? Dernièrement la direction des services industriels a 
passé d'une administration qui l'avait dirigée pendant 
vingt ans, à une autre administration qui en prend tout 
le poids et la responsabilité. Cette nouvelle administration 
ne doit pas prendre la responsabilité des erreurs qui ont 
pu être commises par l'administration précédente. Il ne 
faut pas qu'on puisse nous dire : l'usine était en bon état 
et vous l'avez compromise; elle donnait des bénéfices et 
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vous l'avez sacrifiée. Soucieux de cette responsabilité dont 
je prends ma part, puisque j'ai été un des citoyens actifs 
de cette campagne, je désire que les choses soient mises, 
au net. 

Parmi les choses qui m'ont préoccupé dans les services 
industriels, une surtout a attiré mon attention, c'est la 
question de l'usine de Chèvres. 

Les experts ont déjà examiné le côté financier, je n'y re­
viens pas. Les phrases qu'ils ont écrites à ce sujet sont dans 
vos mémoires. Ils laissent entendre que Chèvres ne fait pas 
de bénéfice régulier et que, si on procédait à un amortis­
sement régulier, il y aurait de gros déboires. Le prix payé 
pour la force motrice par certains de nos services électri­
ques est calculé de telle façon que l'usine ne soit pas en perte, 
ce qui ne veut pas dire qu'il soit établi de façon équita­
ble. La somme de 360,000 fr. payée à l'usine de Chèvres par 
le service électrique dépasse ce qui devrait être payé par 
celui-ci. Ce chiffre n'est établi sur aucune base. 

Ceci dit sur le côté financier de l'entreprise, j'aborde le 
côté technique. Lorsque l'usine a été projetée, elle devait 
coûter 6 millions et donner 12,000 chevaux. En cours d'exé­
cution, les devis furent modifiés en ce que les turbines qui 
devaient produire 1000 chevaux furent calculées pour 1200, 
ce qui devait donner un total de 18,000 chevaux. Il y a 
quelques mois M. Turrettini répétait ces chiffres dans une 
réponse à une question posée par M. le Dr Chenevière. 
Jusqu'à aujourd'hui nous avons pu voir que la production 
moyenne est de 5 à 6000 chevaux, et il est difficile d'aug­
menter cette force-là. Hier, à la commission des services in­
dustriels, on nous présentait un projet d'usine à vapeur 
pour venir en aide aux [insuffisances de Chèvres pour la 
force à louer aux tramways. Si donc la force est tombée, de 
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12,000 et 18,000chevaux prévus, à 6000, il y a là une gros-
se déception et un fait anormal. J'estime que le premier 
devoir du Conseil administratif est de faire tirer au clair 
cette question. 

D'autre part, l'usine devait coûter 6 millions. Or à 
la date d'aujourd'hui il a été payé 8,230,000 fr.; il reste à • 
payer 202,330 fr. et il y a encore pour 398,890 fr. de tra­
vaux prévus. C'est donc 8,831,548 fr. que coûtera l'usine 
achevée, soit une augmentation de 2,831,548 fr. Si cette 
dépense supplémentaire correspondait à une augmenta­
tion du nombre de chevaux fournis, je ne dirais rien, mais 
elle correspond à une diminution de moitié dans le rende­
ment. On ne pouvait prévoir une aussi grosse déception. 
Ce sera un point à examiner par les experts. 

Lorsque l'Etat a soumis à une expertise les forces du 
Rhône, l'expert, M. Schaad, disait ce qui suit : 

« Avant de conclnre cette question d'emplacement, nous 
ne voulons cependant pas manquer d'ajouter que si la 
formation du sol s'y prêtait, nous aurions préféré placer 
l'usine au lieu d'oblique en aval, oblique en amont, direc­
tement sur l'entrée du canal. De cette manière, on aurait 
évité tous dépôts nuisibles devant la grille des turbines, 
sans être obligé de recourir à une vanne de purge spé­
ciale assez coûteuse. » 

Si j'ai parlé de cette question, c'est que, à un moment 
donné, il a été question de l'usine n° 3. Les plans étaient 
faits, mais le Conseil d'Etat, qui était intéressé dans l'af­
faire, puisqu'il devait avoir une part dans l'entreprise, 
crut devoir soumettre la question à des experts. Les criti­
ques faites à propos de Chèvres sur l'insuffisance de la hau­
teur de chute, trouvent leur application ici. La hauteur 
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n'aurait pas suffi pour atteindre les 24,000 chevaux pro­
mis. Là aussi les prévisions se sont montrées fausses. Voici 
ce que je lis dans le rapport de M. Schaad : 

« La largeur du canal d'entrée est insuffisante, surtout 
«pendant les crues, lorsque le niveau d'amont est abaissé 
à 357, 50. Elle est insuffisante, même en réduisant la 
force, car nous estimons qu'une exploitation de 24,000 
chevaux à la Plaine, dépasserait la limite pratique et éco­
nomique de la force motrice disponible. 

Suivant les tableaux hydrométriques que vous nous 
avez soumis, la force motrice du Rhône ne comporte pen­
dant la durée d'environ 5 mois par an que 14 à 16,000 
chevaux sur l'arbre des moteurs, et nous croyons que ce 
dernier chiffre devrait servir de base pour toutes les opé­
rations nécessaires à La Plaine. » 

Le rapport ramenait les 24,000 chevaux prévus à 16,000. 
La même erreur constatée à Chèvres s'est reproduite 
pour l'usine de La Plaine. Et c'est facile à comprendre : 
les deux usines étant semblables, les calculs faits ont porté 
sur les mêmes bases, d'où les mêmes erreurs. Les experts 
qui ont eu à comparer l'usine de Chèvres avec l'usine 
projetée à La Plaine ont cru devoir présenter des objections. 
Voici à cet égard une phrase qui renseignera mes audi­
teurs à ce sujet : 

« Malgré le relèvement de 2 m. du seuil à l'entrée du 
canal, au-dessus du seuil du barrage, des dépôts devant 
la grille des turbines ne peuvent pas être évités, sans 
l'application d'une forte vanne de purge dans le canal. » 

Un obstacle contre lequel l'usine doit lutter, c'est l'obs­
truction du canal d'amenée qui fait entonnoir et où les 
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saletés viennent se concentrer à un tel point qu'il faudra 
procéder à un dragage. Il y a là pour Chèvres un danger 
et une cause de dépenses dont vous ne vous rendez pas 
compte si vous n'avez pas les chiffres sous les yeux. La 
dépense pour nettoyage des grilles apparaît en 1896 au 
budget. Il avait été prévu 6400 fr. et il en a été dépensé 
5235. En 1897 il fut prévu 7000 fr. et dépensé 8877 fr. 45 
En 1898, l'augmentation continue; il est prévu 7000 fr. et 
dépensé 9394 fr. 80. Dans ce temps-là, il ne s'agissait que 
de cinq turbines en mouvement. Dès 1899 on prévoit 
10,000 fr. et on en dépense 25,902; en 1900, 35,000 et on en 
dépense 50,591; enfin, en 1901, on prévoit 35,000 fr. et on 
en dépense 42,976. Pour l'année courante, on a prévu 
55,000 fr. et on ne sait pas si cela suffira. Il y a, en effet, 
de grosses variations : avril 1901 à luiseulacoûté7170fr. 
et il y a eu un jour où le nettoyage a coûté 645 fr. Cela in­
dique, à mon avis, un défaut dans la situation des grilles. 
Il faudrait trouver une solution. Il faut parfois des équipes 
de 30 à 50 hommes pour surveiller les grilles. Les experts 
verront comment il serait possible d'obvier à cet inconvé­
nient. J'avais pensé qu'on pourrait placer les grilles paral­
lèlement au cours du fleuve, pour empêcher les saletés de 
s'engager dans le canal d'amenée. 

La hauteur de chute doit aussi être examinée. Elle est 
insuffisante par suite de l'obstruction des grilles et en­
traîne un déficit des turbines à la marche. En outre, la 
digue d'aval est placée de façon à produire un remous 
assez important et qui le devient davantage lorsque l'eau 
est utilisée en plus grande quantité. Ce remous aussi en­
traîne une diminution dans la charge. 

Le second point de mon projet est ainsi conçu : 
2° Sur les installations hydrauliques : valeur technique 
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des turbines, au point de vue de leur rendement et de 
leur entretien. 

Les turbines do Chèvres appartiennent, comme vous le 
savez, à deux types; les n°" 1 à 5 furent fournies avec une 
rotation de 80 tours à la minute. Celles de la 2me période, 
n°8 6 à 15, donnent 120 tours à la minute. Ce type modifié 
fut fourni par la maison Eseher Wyss et Cle. Il convient 
d'avoir une expertise sur leur valeur. Si en effet nous 
avons eu la main relativement heureuse pour les cinq pre­
mières, il n'en est pas de même de celles du second type. 
Depuis six ans qu'elles fonctionnent, les cinq premières 
turbines ont eu six obturateurs cassés : il y en a deux par 
turbine qui coûtent 10,000 fr. C'est donc une dépense de 
80,000 fr. de ce fait. Deux turbines ont actuellement leur 
obturateur en mauvais état. Les experts examineront s'il 
faut les refaire ou s'il convient de changer le type des 
turbines. 

Quant aux n°" 6 à 15, il faudra voir aussi s'il ne faut 
pas les remplacer. Mes collègues MM. Imer-Schneider et 
Jonneret pourront confirmer qu'il y a continuellement 
non pas des obturateurs mais des injecteurs qui se sont 
cassés. Il y en a eu 17 à changer. Il faut deux à trois mois 
pour en changer un : c'est dire qu'il y a eu des répara­
tions perpétuelles. Il est vrai de dire que MM. Èscher 
Wyss payent ces réparations parce que nous sommes en­
core dans le délai de garantie. Mais il faut savoir si ces 
réparations continueront quand le délai de garantie sera 
passé. 

Enfin, quoique MM. Escher Wyss payent la casse, les 
turbines ne nous ont pas coûté moins de 39,706 fr. 05 en 
1900. Pour 1901 il était prévu 22,000 fr. et il est inscrit 
60,000 fr. au budget de 1902 pour le seul entretien des 
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turbines. C'est au nettoyage des grilles et à l'entretien des 
turbines que passe le plus clair des bénéfices de l'usine. Il 
y a là encore un point à examiner par les experts. 

La question du rendement des turbines qui a fait l'objet 
d'un rapport du 9 décembre 1901 n'est pas encore défini­
tivement réglée. MM. Escher Wyss nous ont demandé le 
rendement; la commission n'a pu encore accepter les tur­
bines, le rendement n'étant pas assez satisfaisant. Elle se 
demande s'il le sera jamais. Le rendement à faible chute 
n'est pas encore établi, celui à forte chute l'a été. Là encore, 
il y a une question importante qui devra être examinée 
par les experts. 

Le 3me point de mon projet est ainsi rédigé : 
3° Sur les installations électriques : valeur technique 

des machines de la première période; utilisation de la 
machine XV. 

Comme pour les turbines il y a pour les dynamos plu­
sieurs périodes à distinguer. Les cinq premières ont été 
fabriquées par l'Industrie électrique et elles nous ont 
donné tous les malheurs possibles, dont le moindre a été 
l'incendie de l'usine, procuré par un court-circuit dans 
une de ces dynamos qui a entraîné l'incendie du tableau et 
de l'immeuble. Nous avons dû constamment faire faire à ces 
dynamos la navette entre Chèvres et Sécheron. Un jour­
nal a parlé de « dynamos balladeuses » ; celles-ci l'étaient 
au premier chef. On ne peut plus s'en servir que pour la 
pompe de 1000 chevaux et pour les usines électrochimiques. 
Les experts auront à voir s'il convient de les supprimer ou 
de les remplacer. C'est un point qui sera à examiner aussi 
par la commission des services industriels. Les dynamos 
€ à 14 ne nous ont pas donné d'ennuis; les six premières 
de cette seconde série proviennent de la maison Brown-
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Boveri à Baden et les trois dernières de l'Industrie élec­
trique de Sécheron. 

J'arrive enfin à un point douloureux, la turbine N° 15 
à courant continu. Elle a coûté 76,000 fr. et a été cons­
truite spécialement en vue des établissements électro­
chimiques. Elle a fonctionné deux ans. Comme elle devait 
être amortie en quarante ans, il reste donc 38 ans avant 
qu'elle soit payée et pour le moment elle ne nous sert 
plus à rien. Il y aurait lieu d'en faire passer le prix par 
profits et pertes. Les experts verront si on peut l'utiliser 
d'une manière quelconque ou s'il faut la remplacer. 

Le 4°"" point concerne l'état de la ligne souterraine N° 1. 
Cette ligne a déjà donné lieu ici à beaucoup de discus­

sions. Un de nos anciens collègues, M. Autran, fut chargé 
de l'examiner. Malgré son rapport, il sera bon de l'exa­
miner à nouveau. Je ne parle pas du procédé qui peut 
être considéré comme bon, il a été jugé favorablement 
par des spécialistes. Mais si le principe est bon, l'exé­
cution a été déplorable. Le procédé consiste en un canal 
en ciment dans lequel les câbles sont isolés dans une pré­
paration spéciale. Il s'est produit des boursouflures, des 
cavités où l'eau a pénétré et a causé des déboires sans 
nombre. Vous vous en rendrez compte quand vous saurez 
qu'il y a eu 202 interruptions sur cette ligne en six ans. 
Dès lors il a fallu construire une seconde double ligne 
formée de quatre câbles Berthoud concentriques et une 
ligne N° 3 composée de deux câbles de même nature. La 
première ligne a coûté 500,000 fr., la seconde 360,000, la 
troisième 280,000 fr. Il y a donc là pour plus d'un million 
de câbles. Il semble que la dépense du câble N° 1 ait été 
en partie inutile et il convient de dégager la responsa­
bilité de l'administration actuelle sur ce point. 
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Le cinquième point est ainsi conçu : 
5° Sur la quantité de force motrice (en chevaux élec­

triques) que peut mettre d'une manière régulière l'usine 
de Chèvres au service de l'industrie (à la sortie de 
l'usine). 

J'ai spécifié ici la manière dont la force devait être 
déterminée, parce que des confusions sont faciles dans 
ce domaine. J'ai désiré qu'elle soit indiquée en chevaux 
électriques qui sont les i,0/.IOo des chevaux fournis par les 
turbines elles-mêmes et que l'on indique le nombre de 
chevaux qui peuvent être mis au service de l'industrie 
de .façon habituelle et non un jour choisi dans l'année. 
Le maximum atteint 8,000 chevaux. Voici un graphique 
concernant l'année 1901 qui a été communiqué à la com­
mission des services industriels. Il en résulte qu'un jour 
de cette année la production a atteint 8400 chevaux, mais 
la grande ligne moyenne de la production oscille autour 
de 5000 chevaux. 

Je demande encore ce qui suit : 
« Dans le cas où il serait proposé d'apporter des modifi­

cations à l'état actuel, quel serait le coût de ces modifica­
tions et de combien pourrait-on espérer qu'elles augmen­
teraient la puissance utilisable de l'usine? » 

S'il faut de nouvelles installations, il faudra que le nou­
veau délégué, qui n'est pas un technicien, puisse s'appuyer 
sur une demande catégorique, sur une étude faite par des 
personnes compétentes. Il est indispensable qu'il puisse 
se baser sur un rapport d'experts. 

Ces experts seront nommés par le Conseil administratif. 
C'est lui qui, en effet, est le premier intéressé à cette ex­
pertise. Le questionnaire qui leur sera soumis sera ap­
prouvé par la commission des services industriels. Là 

00"" ANNÉE 5 
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question serait renvoyée à cette commission qui discutera 
le rapport qui sera fait, l'approuvera ou le désapprouvera, 
et se prononcera sur les questions qui seront posées aux 
experts. 

Enfin, les frais de l'expertise seront portés au compte 
de l'entreprise de Chèvres. Cela découle des faits. C'est à 
elle à payer cette somme qui ne sera pas bien considérable, 
mais qui nous donnera la tranquillité et établira les res­
ponsabilités au cas où l'usine de Chèvres nous procurerait 
quelques déboires. 

M. Qampert. Je propose le renvoi à la commission des 
services industriels. 

M. Oltramare. C'est ce que je demande. 

MPiguet-Fages, président du Conseil administratif. Je 
demande que la proposition ne soit pas votée sans que 
M. Turrettini soit présent. M. Turrettini pourra répondre 
dans la commission. Son droit de réponse étant réservé, 
on ne pourra interpréter notre manière de faire comme 
un manque de courtoisie à son égard. 

M. Oltramare. Dans ma proposition, je demande qu'il 
soit procédé à cette expertise « dans le plus bref délai. » 
Je l'ai présentée dans la première séance où des proposi­
tions individuelles pouvaient être faites. J'estime en effet 
que les administrateurs actuels ne doivent pas être respon­
sables d'erreurs qui ne les concernent pas. Il faut mettre les 
choses au point dans le plus bref délai possible. C'est pour­
quoi j'ai demandé le renvoi à la commission des services 
industriels qui pourra rapidement faire son rapport et ré­
diger le questionnaire. Si nous n'agissons pas rapidement, 
il se pourrait que cette année nous ne puissions encore 
avoir le rapport des experts et il importe de l'avoir rapi-
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dément. M. Turrettini, membre de la commission, aura 
toute la facilité pour rectifier les points qui lui semble­
raient inexacts et nous serons très heureux d'entendre 
les explications qu'il pourra fournir. Il me semble qu'une 
partie de la discussion pourrait avoir lieu immédiatement, 
parce qu'une solution ne peut pas être différée bien long­
temps. Mes collègues qui viennent d'entendre ces explica­
tions les auront oubliées dans quelques jours et il serait 
préférable d'entamer la discussion dès ce soir. 

M. Gampert. Je propose l'ajournement complet de toute 
la discussion. Le tableau que vient de nous faire M. Oltra-
mare est un véritable réquisitoire contre l'usine de Chè­
vres. Il n'en reste rien, les turbines ne valent rien, les 
dynamos pas davantage, le câble non plus, le rendement 
est insuffisant. C'est une critique complète. Comme elle 
est destinée, au dire de M. Oltramare à éclairer nos nou­
veaux collègues, je demande que puisque la discussion a 
été publique, que la personne attaquée puisse riposter pu­
bliquement. A part mon collègue M. Imer-Schneider, il 
n'y a personne ici d'aussi ferré que M. le Dr Oltramare 
sur cette question. Il a en ces matières une compétence 
telle qu'il est regrettable qu'on ne l'ait pas consulté au 
début. (M. Oltramare. Je n'étais pas conseiller municipal.) 
Je le regrette. Pour que la lumière se fasse — je la de­
mande comme M. Oltramare et je ne combats nullement 
l'expertise — il faut que la discussion soit loyale et 
franche; il faut que celui qui est attaqué puisse être en­
tendu en public, au Conseil municipal et non pas seule­
ment dans la commission. Je demande donc le renvoi delà 
discussion. 

M. Piguet-Fages, président du Conseil administratifs 
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Il faut d'abord voter le renvoi à la commission des ser­
vices industriels. 

M. Gampert. Je propose le renvoi du tour de préconsul­
tation à la prochaine séance. 

M. le Président. Je mets aux voix les propositions de 
MM. Piguet-Fages et Gampert, renvoi à la commission 
des services industriels et ajournement du tour de pré­
consultation à la prochaine séance. 

Adopté. 

Troisième objet à l'ordre du jour. 

Propositions individuelles. 

M. Bron. La semaine dernière, un journal de notre 
ville, le Peuple, a publié un entrefilet disant que le Con­
seil administratif a fait un cadeau à un fonctionnaire à 
l'occasion de son mariage. Je me demande pourquoi le 
Conseil administratif, qui nous déclare toujours qu'il n'a 
pas d'argent, en trouve dans ces occasions. Cette mesure 
a été critiquée et on m'a chargé de demander au Conseil 
administratif si le fait est bien vrai etsi lasomme indiquée 
par le Peuple est exacte. 

M. Piguet-Fages, président du Conseil administratif. Je 
crois qu'une question de ce genre-là aurait dû être sou­
mise à la commission du compte rendu avant de faire 
l'objet d'une interpellation. Le sujet est délicat. L'inci­
dent enlève toute valeur au cadeau qu'a voulu faire le 
Conseil administratif. Cet objet méritait une délicatesse 
un peu plus grande qti'une discussion publique dans le 
Peuple et une interpellation au Conseil municipal. Le Con-
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seil administratif a profité de l'occasion qui lui était 
offerte pour remercier un fonctionnaire consciencieux 
•des services rendus pendant la liquidation de la suc­
cession Galland. Tous ceux qui s'en sont occupés, no­
taires, exécuteurs testamentaires, tous ceux qui ont fonc­
tionné sous diverses formes dans cette liquidation, ont été 
récompensés. Le secrétaire adjoint du Conseil adminis­
tratif s'en est occupé en dehors de ses heures de bureau. 
Ses connaissances juridiques nous ont permis d'écono­
miser des sommes beaucoup plus considérables et de res­
treindre dans la mesure du possible les dépenses de cette 
liquidation. On peut chiffrer par milliers de francs les 
économies faites pendant cette liquidation, grâce au tact 
et à l'expérience dont il a été fait preuve. 

Ce n'est pas le moment d'examiner sous quelle forme le 
Conseil administratif pouvait reconnaître les services 
rendus par son secrétaire adjoint. Il me semble cependant 
qu'au lieu de jeter dans la presse cette information dont 
il faut chercher la cause dans une jalousie de bureau, il 
aurait mieux valu venir demander des renseignements au 
Conseil administratif et cela d'autant plus que le rédac­
teur de l'article est membre du Conseil municipal. Avant 
d'écrire cette note, le rédacteur pouvait venir s'informer 
auprès du Conseil administratif et n'y donner suite que 
si les renseignements reçus ne lui semblaient pas pro­
bants. Cette méthode n'a pas été suivie. J'estime que le 
Conseil administratif a procédé de la manière la plus cor­
recte. S'il n'avait pas suivi la marche adoptée pour la 
liquidation de la succession Galland la moins-value au­
rait atteint plusieurs centaines de mille francs. Si donc 
nous avons employé quelques centaines de francs à ré-

% 
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compenser un travail fait en dehors des heures de bu­
reau, je ne crois pas qu'on puisse nous le reprocher. 

M. Dufour. Je regrette de n'être pas d'accord avec 
M. Piguet-Fages. Si M. Bron n'avait pas soulevé cette 
question, nous sommes ici quelques jeunes conseillers qui 
en auraient parlé, car elle a produit une émotion consi­
dérable dans nos milieux. Il nous fallait connaître les 
motifs qui ont poussé le Conseil administratif à faire le 
cadeau dont il s'agit. Nous avons appris par la réponse de 
M. Piguet-Fages que toutes les personnes qui se sont oc­
cupées de la succession Galland ont reçu des cadeaux. 
(M. Piguet-Fages, président du Conseil administratif. J'ai 
dit qu'ils ont été récompensés.) Le fonctionnaire récom­
pensé dans cette circonstance est déjà traité très géné­
reusement au budget. Dans les budgets de 1898 et 1899 
il n'est pas question de secrétaire-adjoint. En 1900 nous 
trouvons au compte rendu 2700 fr. pour un chef de bu­
reau. En 1901, il est qualifié de secrétaire adjoint avec 
3600 fr. et en 1902 nous trouvons la mention secrétaire 
général 6000 fr., secrétaire adjoint 4500 fr. Ainsi ce 
jeune fonctionnaire qui, pour sa première année de trai­
tement en 1900 avait 2700 fr., a passé à 4500 fr. en 1902. 
Faire à ce fonctionnaire un cadeau de 1000 fr. me semble 
exagéré. Pour justifier l'augmentation des frais du secré­

tariat, on nous a dit qu'il fallait avoir un secrétaire ad­
joint au courant de l'administration. Ou bien ce fonction­
naire est indispensable et alors il ne faut pas lui accorder 
trois mois de vacances, ou bien alors il est beaucoup 
moins indispensable qu'on ne nous le dit. 

J'ai tenu à me mettre au courant des charges que le 
secrétariat fait peser sur le budget. Je tiens à le constater 
parce qu'on dit toujours que c'est le parti radical qui dé-

# 
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pense et qui amène le déficit. Or nous constatons que l'aug­
mentation de dépense pour les fonctionnaires s'est produite 
sous l'administration précédente. En 1898, le secrétariat 
coûtait 23,975 fr. ; il en coûte maintenant 33,740, soit un 
progrès de 10,000 fr. en deux ans. Il a été créé un poste 
de secrétaire-adjoint qui, les premières années, était qua­
lifié chef de bureau. Aujourd'hui il a 4500 fr., tandis que 
le chef de la comptabilité, qui a une grande responsabi­
lité, touche 4600 fr., soit 100 fr. de plus, le chef de bu­
reau de la taxe municipale 4200 fr., etc.. Le secrétaire du 
département de M. Babel, le plus important de notre ad­
ministration, touche beaucoup moins. (M. Babel, conseiller 
administratif. Nous ne sommes pas au compte rendu. Je 
rappelle à M. Dufour l'article 17 du règlement.) Je cons­
tate que le chef de service de M. Babel a une responsa­
bilité plus grande que le fonctionnaire dont il s'agit et 
qu'il touche un traitement moindre. On nous accuse de 
pousser aux dépenses. Je constate que cette augmentation 
de dépenses était déjà faite, afin qu'on ne puisse pas nous 
reprocher la chose. Je me réserve de revenir sur les allé­
gations de M. Piguet-Fagues à propos du budget et du 
compte rendu. M. le président du Conseil administratif a 
parlé d'une jalousie de bureau. Je ne sais pas si c'est 
exact; il faudrait expliquer les motifs à l'appui de cette 
supposition. 

M. Piguet-Fages, président du Conseil administratif. Je 
ne veux pas revenir sur l'indiscrétion qui a été commise ; 
ce qui m'a fait parler de jalousie de bureau, c'est que, au 
moment où elle a été faite, quatre personnes seulement, 
deux commis et deux comptables étaient au courant de la 
décision prise. On a pensé depuis qu'une personne a com­
mis l'indiscrétion et donné au journal ce renseignement. A 
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mon avis la question aurait dû être posée à propos du 
compte rendu, au moment où on examinera la gestion du 
Conseil administratif. J'estime qu'un cadeau fait dans ces 
conditions-là perd beaucoup de sa valeur. 

Le secrétaire adjoint dont il est question est entré à 
2700 fr., mais il n'était pas dans les mêmes conditions 
que les commis ordinaires. Nous savons que nous avons 
économisé avec lui bien plus que la somme octroyée, car 
nous savons ce que coûtent les consultations des hommes 
de loi. 11 est indispensable pour un secrétariat comme 
celui de la Ville, d'avoir quelqu'un qui ait des connais­
sances juridiques : c'est le cas de notre secrétaire adjoint 
et dans ces conditions vous comprendrez que nous ne 
pouvions pas le faire passer par la même filière que les 
commis d'administration. J'estime — et au Conseil admi­
nistratif nous sommes tous d'accord là-dessus, — que l'ad­
ministration a fait en sa personne un choix particulière­
ment heureux et je voudrais que dans tous les bureaux 
nous ayons des employés de cette envergure. J'estime 
qu'il n'est pas trop payé pour les services rendus et j'en 
ferai la démonstration à la commission du budget quand 
elle le voudra. L'administration n'est pas tenue à insister 
sur certains détails qu'il faut avoir le courage de ne pas 
étaler devant le public. Il y a eu ces derniers mois des 
moments pénibles dans la manière dont le secrétariat de 
la Ville a dû fonctionner. Mieux valait s'informer : nous 
aurions mis sous les yeux des personnes qui réclamaient 
des détails que nous ne pouvons pas donner au public, et 
ils auraient vu que les critiques faites ne sont pas fondées. 
On a fait une comparaison avec dix années en arrière; le 
travail se faisait alors dans des conditions déplorables. Il 
a fallu réorganiser le secrétariat et la dépense est plus con-
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sidérable. Actuellement encore le secrétariat travaille 
dans des conditions impossibles et le personnel n'est pas 
encore suffisant. 

Quant à l'employé visé, je répète qu'il a travaillé un an 
à une besogne en dehors de ses heures de bureau et que 
si nous l'en avons récompensé, ce n'était pas pour le 
mettre en cause ici. Si le Conseil administratif a commis 
une faute, il ne faut pas s'en prendre à un employé et l'at­
taquer pour une chose qui n'est pas de son fait. (Sur plu­
sieurs bancs. Appuyé.) 

M. Bron. On m'a apporté un article du Peuple en me 
priant de demander une explication. M. Piguet-Fages 
nous dit que cet article est de M. Sigg. Je n'en sais rien, 
mais en demandant une explication, je n'ai fait qu'user 
du droit d'interpellation qui est conféré à tout conseiller 
municipal. On me dit qu'il fallait d'abord me renseigner. 
Dans d'autres circonstances, j'ai attendu longtemps une 
réponse et j'ai été obligé d'interpeller après comme avant 
d'avoir vu le Conseil administratif. J'ai été chargé de de­
mander ici des éclaircissements sur l'article du Peuple. 
J'ai entendu en effet des critiques très fortes sur ce chiffre 
de 1000 fr. alloué à un fonctionnaire qui n'a pas de lon­
gues années de service. (M. Piguet-Fages, président du 
Conseil administratif. Le chiffre n'est pas exact). Quant à 
lasource de l'indiscrétion, je ne la connais pas et le Conseil 
administratif fera bien sur ce point de s'arranger direc­
tement avec notre collègue M. Sigg. 

M. Christin. Je ne veux pas entrer dans le fond du dé­
bat et ne veux pas attaquer ici M. Chapuisat. S'il a rendu 
à propos de la succession Galland les services distingués 
dont on nous a parlé, le Conseil administratif "devait met­
tre au passif de ce compte la somme nécessaire à cette ré-
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compense. Il n'était pas besoin pour cela d'attendre l'oc­
casion du mariage de ce fonctionnaire pour lui manifester 
la reconnaissance du Conseil. A mon avis, cela aurait été 
plus régulier. 

M. Dufotir. M. Piguet-Fages parle d'une indiscrétion 
commise. Je proteste contre ce terme. Je tenais à dire 
aussi que jamais je n'ai voulu mettre en cause la person­
nalité du secrétaire adjoint. Je tenais à faire la constata­
tion dès maintenant. Pour le surplus je ferai mes observa­
tions à la commission du budget et à celle du compte 
rendu. 

M. Piguet-Fages, président du Conseil administratif. Le 
chiffre articulé dans le Peuple n'est pas exact, et je de­
mande au Conseil administratif de ne pas me faire donner 
la somme exacte. Quand on fait un cadeau on n'en donne 
pas le prix, ce qui enlèverait toute valeur à la récom­
pense. Je persiste à regretter que les choses se soient pas­
sées de cette manière-là et que personne ne se soit pré­
senté au Conseil administratif pour obtenir les éclaircis­
sements voulus. 

M. Hof. J'estime que dans des cas pareils, le Conseil ad­
ministratif aurait mieux fait de demander un crédit s'il "y 
avait lieu de récompenser spécialement un employé. Dans 
des maisons privées on aurait procédé de cette façon. 
Le patron décide s'il y a lieu. Ici, lorsque l'autorité veut 
faire un cadeau, elle doit demander un crédit. 
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Quatrième objet à l'ordre du jour. 

Proposition du Conseil administratif pour 
la construction d'un logement destiné 
à l'habitation du jardinier-chef du jar­
din botanique à l'Ariana. 

M. Piguet-Fages, conseiller administratif. Depuis le 
moment où la proposition a été préparée, le Conseil d'Etat 
a fait un projet d'élargissement de la route. Nous deman­
dons un ajournement de cet objet jusqu'à ce que nous 
ayons eu de nouvelles négociations avec l'Etat. 

Adopté. 

Cinquième objet à l'ordre du jour. 

Proposition du Conseil administratif pour 
un crédit destiné à la construction d'un 
premier étage au bâtiment neuf de 
l'école enfantine du parc de Montbril-
lant. 

M. Piguet-Fages, au nom du Conseil administratif, 
donne lecture du rapport et du projet d'arrêté suivants : 

L'augmentation de la population scolaire de nos écoles 
enfantines sur la Rive droite, oblige l'Administration mu­
nicipale à aménager de nouveaux locaux. Nous avons exa­
miné les diverses solutions qui se présentent pour satis­
faire à cette obligation. 
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Nous ne saurions conseiller la location de locaux dans des 
immeubles particuliers. Les frais d'appropriation sont tou­
jours élevés et, dans ces conditions, il est à peu près im­
possible d'obtenir les conditions requises, surtout au point 
de vue du chauffage, de la ventilation, des dégagements 
et des dépendances. La question du préau est aussi une 
des plus malaisées à réaliser. 

Une construction neuve donnerait certainement les 
meilleurs résultats, mais on sait quelles dépenses cela en­
traîne. Dans ces circonstances, il nous a paru qu'il serait 
possible d'exhausser d'un étage le bâtiment neuf construit 
aux Cropettes en 1890, ce qui fournirait cinq nouvelles 
classes de dimensions variables. L'escalier d'accès serait 
établi à l'une des extrémités du préau couvert, la toiture 
actuelle pourrait être utilisée moyennant quelques mesures 
de consolidation. 

Ce travail est évalué à 38,000 fr. et pourrait, à la ri­
gueur, être mené à bien pendant les vacances d'été. 

Nous vous proposons, en conséquence, la ratification du 
projet d'arrêté ci-après : 

PROJET D'ARRÊTÉ 

L E CONSEIL MUNICIPAL, 

Vu le plan présenté par le Conseil administratif pour 
la construction d'un premier étage au bâtiment neuf de 
l'école enfantine du parc de Montbrillant ; 

Sur la proposition du Conseil administratif, 
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ARRÊTE : 

Article premier. 

Il est ouvert au Conseil administratif un crédit de 
38,000 fr. pour l'exécution de ce projet. 

Art. 2. 

Il sera provisoirement pourvu à cette dépense au moyen 
de rescriptions à émettre au nom de la Ville de Genève 
jusqu'à concurrence de la susdite somme de 38,000 fr. 

Art. 3. 

Le Conseil administratif est chargé de s'adresser au 
Conseil d'Etat pour le prier de bien vouloir présenter au 
Grand Conseil un projet de loi autorisant cette émission 
de rescriptions. 

La discussion est ouverte en premier débat. 

Le renvoi à une commission est demandé et adopté. 

Un tour de préconsultation est ouvert pour les recom­
mandations à adresser à la commission. 

Personne ne demande la parole. 

Le Conseil décide de composer la commission de cinq 
membres et d'en laisser le choix à la présidence, qui dési­
gne MM. Piguet-Fages, Cherbuliez, Stratili, Dufour et 
Hof. 

Ces choix sont approuvés. 
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Sixième objet à Tordre du jour. 

Communication du Conseil administratif 
concernant la question relative à la 
prolongation de la rue Céard. 

M. Pricam, au nom du Conseil administratif, donne lec­
ture de la communication suivante : 

Le précédent Conseil municipal avait été saisi d'une pro­
position du Conseil administratif tendant à l'abandon du 
projet de prolongation de la rue Céard. On se souvient 
qu'aux termes d'une convention passée le 24 novembre 1899 
avec la Société de reconstruction de la rue de la Croix-d'Or 
(actuellement Société immobilière de la rue des Orfèvres), 
la Ville s'était réservé la faculté de se prononcer dans le 
délai d'une année sur la convenance de poursuivre jusqu'à 
la place de la Madeleine la percée de la rue Céard. Dans la 
séance du Conseil municipal du 8 octobre 1901, le Conseil 
administratif proposa de renoncer à cette continuation de 
la rue Céard, et le Conseil municipal renvoya l'examen de 
cette question à une commission de sept membres. La 
commission désirant différer la présentation de son rap­
port jusque après la clôture du concours pour l'élaboration 
du plan de rectification et d'embellissement de la ville de 
Genève dont le terme était fixé au 28 février, écrivit à la 
Société immobilière de la rue des Orfèvres pour lui deman­
der de reporter jusqu'au SI mars le délai dans lequel les 
autorités municipales auraient à se prononcer sur la ques­
tion qui leur était soumise. La Société de la rue des Orfè­
vres ne voulut pas tout d'abord donner de réponse positive 
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avant une assemblée de ses actionnaires qui devait avoir 
lieu sous peu; puis elle prétendit que la Ville ayant laissé 
passer le délai conventionnel au 15 mars, la faculté d'option 
qu'elle s'était réservée était dès lors périmée et ne pouvait 
plus être exercée. Elle ajouta cependant que, si la Ville de 
Genève proposait définitivement d'entrer en de nouveaux 
pourparlers, la Société serait disposée à discuter cette<pro-
longation de rue sur la base d'un prix de 650,000 l'r. qui 
avait été précédemment formulé par elle comme indem­
nité pour le préjudice causé par ce percement de rue. Le 
Conseil administratif se refusa à entrer en discussion sur 
la prolongation éventuelle de la rue Céard et sur la ques­
tion de l'indemnité que la Société pourrait réclamer dans 
ce cas, la Ville ayant toujours, éventuellement, la faculté 
de recourir à l'expropriation ; mais sur l'avis de la com­
mission du Conseil municipal, le Conseil administratif 
déclara que les Autorités municipales seraient disposées à 
examiner les conditions dans lesquelles un passage pourrait 
être établi, le cas échéant : il pria donc la Société delà rue 
des Orfèvres de faire à la Ville une proposition en vue de 
l'aménagement éventuel d'un passage de quatre à cinq 
mètres de largeur et d'environ sept mètres de hauteur au 
plafond, dans le prolongement de larue Céard. La Société 
répondit qu'elle présenterait sous peu ce projet de passage. 

La correspondance échangée entre le Conseil adminis­
tratif et la Société de la rue des Orfèvres au sujet de cette 
affaire a été communiquée au Conseil municipal dans ses 
séances du 18 avril et du 9 mai. 

La Société immobilière de la rue des Orfèvres a soumis 
au Conseil administratif les plans d'un passage couvert à 
piétons qu'elle propose d'établir en continuation de la rue 
Céard. Ce dossier était accompagné de la lettre suivante : 
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Genève, le 16 mai 1902. 

Monsieur le Président du Conseil administratif, Genève. 

Monsieur le Président, 
Passage couvert à piétons. — Nous vous confirmons nôtre-

lettre du 14 courant. 
Répondant à la demande que vous avez formulée dans votre 

lettre du 12 avril écoulé au sujet de l'aménagement éventuel 
d'un passage couvert à travers l'un de nos immeubles de la rue 
de la Croix-d'Or, en face de la rueCéard, nous vous remettons 
avec la présente un portefeuille contenant les plans d'un pas­
sage à piétons. 

Ce passage est d'une largeur de 5 mètres sur une hauteur 
de 8 mètres. Il occupe la place de 2 arcades de magasin au 
rez-de-chaussée et la môme surface à l'entresol. 

Nos arcades du rez-de-chaussée seront établies avec sous-sol 
éclairé par le vitrage extérieur, ce qui est d'un bel effet et d'une 
grande utilité pour les commerçants. 

Notre plan financier prévoit la location des dites au prix de 
cinq mille francs chaque, et la moitié de ce prix pour l'entresol. 

La perte de rendement sera donc pour notre Société de 
au rez-de-chaussée de 2 arcades avec arrière et sous-sol éclairé 
h 5000 fr. chaque Fr. 10,000-
à l'entresol de 2 arcades avec arrières à 2500 fr. 

chaque » 5,000 
ensemble. . Fr. 15,000 

représentant au 5 °/o u n capital de . . . . » 300,000 
auquel il faut ajouter une somme approxima­
tive de » 50,000-
pour aménagement du passage conformément 

aux plans que nous vous soumettons, et cons­
truction d'un escalier supplémentaire, soit en­
semble Fr. 350,00» 
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Moyennant le versement de ce montant par la Ville de Genè­
ve, notre Société est disposée à faire le passage à piétons 
après établissement d'une convention dont la teneur restera à 
débattre. 

La Ville de Genève prendrait à sa charge l'entretien journa­
lier de ce passage, soit nettoyage, éclairage, ainsi que les répa­
rations d'usure et de détérioration du dit. 

L'architecte de notre Société élaborant en ce moment les plans 
définitifs, et la démolition des immeubles n08 I2à 22delaCroix-
d'Or devant commencer incessamment, vu les gros intérêts en 
jeu, nous avons besoin d'être fixés à très bref délai sur les in­
tentions de la Ville à 3e sujet. 

Nous vousprions donc de bien vouloir nous donner une ré­
ponse définitive d'ici à fin courant au plus tard. 

Veuillez agréer, etc 

Société immobilière de la rue des Orfèvres : 

Le Président, du, Conseil d'administration, 
(signé) : Ch. SCH/EFEH. 

ANNEXES 

Le portefeuille contient : 

N0 1) 1 façade Croix-d'Or. 
» 2) 1 plan rez-de-chaussée. 
» 3) 1 plan des étages. 
» 4) 1 coupe transversale sur le passage. 

Le Conseil administratif a répondu à la Société qu'il com­
muniquerait ces propositions au Conseil municipal, mais 
qu'il doutait qu'elles pussent aboutir à une solution favora­
ble, étant donné le chiffre très élevé de la subvention de­
mandée à la Ville. Nous persistons dans cette manière de 

00me ANNÉE 6 
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voir, et nous ne saurions appuyer le projet. La commis­
sion à laquelle le Conseil municipal en renverra l'examen 
donnera son préavis sur la suite qui pourrait, suivant elle, 
être donnée à cette question. 

M. Oltramare. La solution qui consiste à faire un pas­
sage couvert est la plus mauvaise de toutes celles qui peu­
vent se présenter. Elle ne répond à aucune des données 
que nous voulions résoudre. Ce serait une allée de plus 
avec une série d'escaliers, soit une solution condamnée 
par l'hygiène et par l'esthétique. C'est une solution qu'il 
faut abandonner. Je voudrais encore voir si on ne pour­
rait pas prolonger la rue Céard et je ne renoncerai pas à 
cette espérance avant que la rue soit bouchée définitive­
ment. Il me semble qu'on pourrait aboutir sans arriver à 
ce chiffre exorbitant de 650,000 fr. Un membre de la 
commission, M. Camoletti, nous disait qu'à son avis les 
chiffres étaient majorés et que pour 280,000 fr. on pour­
rait arriver à une solution. Si c'était encore possible, je 
n'hésiterais pas pour ce prix-là à recommander ce pro­
longement. Il y a une autre éventualité à examiner par 
la commission, ce serait l'expropriation pour cause d'uti­
lité publique, qui nous donne le droit d'exproprier l'es­
pace nécessaire à la rue et une bande de 30 mètres de 
chaque côté pour la construction d'immeubles. Il y aurait 
une plus-value sensible du fait que les maisons seraient 
en façade et les magasins se loueraient beaucoup plus 
facilement, car ils auraient un très beau jour. Je recom­
mande à la commission cette solution, car il me semble 
logique de prolonger la rue Céard. Si nous ne pouvons 
aboutir à un arrangement moyennant une somme de 
280,000 fr., je recommande la solution que j'indique; ce 
serait, je crois, une bonne opération. 
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M. Ditmont. J'appuie M. Oltramare comme je l'ai déjà 
fait antérieurement. Je persiste à croire que l'on ferait 
bien de prolonger la rue Céard. On nous reprocherait 
plus tard de ne l'avoir pas fait. 

M. Oampert. La situation n'est plus entière. (M. Oltra­
mare. Pas pour l'expropriation.) Je ne veux pas émettre 
un avis à ce sujet, ne voulant pas me prononcer sur ce 
point. Lorsqu'il s'est agi de prolonger la rue Céard, des 
négociations ont été engagées et des délais accordés pen­
dant lesquels la Ville devait se décider. Il semble que 
d'après les lettres échangées il y avait une sorte d'enga­
gement moral, d'après lequel, si la Ville ne se décide pas, 
nous renonçons à faire le prolongement en question. Nous 
avons laissé écouler le délai. La question n'est plus en­
tière et il me semblerait difficile de revenir en arrière. 

M. Pricam, conseiller administratif. Je rappelle que la 
question a déjà été longuement discutée dans l'ancien 
Conseil municipal, en 1900. Une commission a été nom­
mée et a fait un rapport. Le rapport de majorité, dont je 
me souviens, puisque c'était moi qui étais rapporteur, 
concluait négativement. Le rapporteur de minorité, 
M. Minnig-Marmoud, concluait à une reprise des études 
et au renvoi au Conseil administratif pour examen à nou­
veau. Cette solution l'emporta et il fut recommandé au 
Conseil administratif de ne pas aller au delà de 400,000 fr., 
au lieu des 650,000 fr. demandés. Pour ma part, je persiste 
encore à ne pas voir l'utilité pratique de la rue pro­
jetée et qui aurait une pente trop forte pour que les voi­
tures puissent y circuler. Dès lors, des négociations ont eu 
lieu avec la Société; le chiffre n'a pas été réduit et il nous a 
été demandé d'étudier la solution d'un passage. C'est ce 
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qui a été fait et nous vous la présentons aujourd'hui sans 
recommander ce projet. 

Si la commission qui va être nommée veut entrer dans 
les vues de M. Oltramare, elle se prononcera pour l'expro­
priation et rapportera dans ce sens au Conseil municipal 
qui fera ce qu'il voudra. La première solution, celle de 
l'arrangement avec la Société de la Croix-d'Or, a déjà été 
étudiée depuis longtemps et il n'a pas été possible d'arriver 
au bon marché relatif dont parlait M. Oltramare. 

Le Conseil décide de renvoyer cette communication à 
une commission. Un tour de préconsultation est ouvert 
pour les recommandations à lui adresser. 

M. Oltramare. Je recommande à la commission de voir 
si la Ville ne peut pas procéder à une expropriation et 
faire l'opération elle-même. Elle déterminera le chiffre 
exact que pourrait coûter l'expropriation et la revente des 
terrains en bordure ou dos maisons qui y seraient cons­
truites. L'objection de la pente ne m'arrête pas. La Made­
leine en effet doit être abaissée considérablement pour 
avoir son niveau normal : ce qui le prouve, c'est le temple 
qui est en contre-bas. Il faudrait faire une étude complète 
du nivellement de ce quartier : il y a là un travail qui 
doit se faire. La pente d'ailleurs ne serait pas très forte, 
elle serait à peu près la même que celle de la rue du Fort-
de-1'Ecluse où les voitures circulent constamment. 

Le Conseil décide de composer la commission de sept 
membres et d'en laisser le choix à la présidence qui désigne 
MM. Pricam, Bron, Bruderlein, Minnig-Marmoud, Oltra­
mare, Perrot et Turrettini. 

Ces choix sont approuvés. 
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Septième objet à l'ordre du jour. 

Proposition du Conseil administratif pour 
un crédit destiné a l'exécution d'un tra­
vail de drainage et d'un mur de soutè­
nement au cimetière de Saint-Georges. 

M. Pncam, conseiller administratif . Je demande l'ajour­
nement de ce projet à une prochaine séance, pour l'étude 
d'un projet de plus grande envergure qui intéressera les 
voisins. Il s'agit de leur faire prendre leur part des frais 
à faire. 

L'ajournement est adopté. 

Huitième objet à l'ordre du jour. 

Proposition du Conseil administratif pour 
un crédit destiné à couvrir les frais ré­
sultant de la création de rues au square 
Paul Bouchet. 

M. Pricam, au nom du Conseil administratif, donne 
lecture du rapport et du projet d'arrêté suivants : 

La convention conclue le 3 janvier 1896 entre l'Etat et la 
Ville de Genève pour la construction de logements hygié­
niques et à bon marché au square Paul-Bouehet, stipu­
lait que « la création des rues et les frais de voirie seraient 
à la charge de la Ville. » L'arrêté du Conseil municipal 
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du 31 janvier 1896 ratifiant cette convention n'a ouvert 
au Conseil administratif aucun crédit pour cet objet. La 
Ville a dû néanmoins exécuter les prestations auxquelles 
elle s'était engagée; elle a établi les chaussées, les trot­
toirs et construit l'égout public. La dépense s'est élevée à 
8483 fr. 35; pour la couvrir, le Conseil administratif vous 
demande un crédit d'égale somme. Il y serait pourvu 
par une émission de rescriptions. 

Nous vous proposons do voter le projet d'arrêté sui­
vant : 

PROJET D'ARRÊTÉ 

Le Conseil municipal, 

Vu la convention conclue le 3 janvier 1896 entre le 
Conseil d'Etat et le Conseil administratif pour la cons­
truction de logements hygiéniques et à bon marché, con­
vention ratifiée par le Conseil municipal de la Ville de 
Genève, le 31 janvier 1896 et approuvée par la loi du 
15 février 1896; 

Sur la proposition du Conseil administratif, 

ARRÊTE : 

Article premier. 

Il est ouvert au Conseil administratif un crédit de 
8483 fr. 35 pour couvrir les frais résultant de la création 
de rues nécessitée par la construction de logements hygié­
niques au square Paul-Bouchet. 

Art. 2. 

Il sera pourvu à cette dépense par des rescriptions à 
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émettre au nom de la Ville de Genève jusqu'à concur­
rence de la susdite somme de 8483 fr. 35. 

Art. 3. 

Le Conseil administratif est chargé de s'adresser au 
Conseil d'Etat pour le prier de bien vouloir présenter au 
Grand Conseil un projet de loi autorisant cette émission 
de rescriptions. 

La discussion est ouverte en premier débat. 

Le Conseil décide de passer au deuxième débat et vote 
successivement les trois articles du projet. Un troisième 
débat n'étant pas réclamé l'arrêté est voté dans son en­
semble et déclaré définitif. 

La séance est levée à 10 h. 

L'Editeur responsable, 
Emmanuel KUHNE. 

Genève. — Imprimerie W. Kundig & Fils. 
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La séance est ouverte à 8 h. 10. 

Le procès - verbal de la précédente séance est lu et 
approuvé. 

MM. Bron, Cherbuliez, Dupont, Roux-Eggly et Straûli 
font excuser leur absence. 

M. le Président. Je donne la parole à M. Lamunière pour 
une communication du Conseil administratif. 

M. Lamunière, au nom du Conseil administratif, donne 
lecture de la communication suivante : 

Dans sa séance du samedi 28 juin le Grand Conseil a 
voté en trois débats, avec la clause d'urgence, le projet de 
loi modifiant le titre XVIII de la loi générale sur les con­
tributions publiques (taxe municipale de la ViUe de Ge­
nève). La revision de la taxe municipale adoptée par le 
Conseil municipal dans sa séance du 13 novembre 1900 est 
ainsi devenue définitive. Le Grand Conseil n'y a apporté 
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•que trois modifications sur des points de détail indiqués 
d-après : 

1° Art. 406. — Taxe sur les traitements et salaires. 
Le minimum imposable pour les traitements et salaires, 

•qui avait été fixé par le Conseil municipal à 1001 fr., a été 
relevé par le Grand Conseil jusqu'à 1201 fr. C'est donc 
à ce chiffre qu'est établi le point de départ des taxes sur 
le gain annuel des magistrats, fonctionnaires et employés 
fédéraux, cantonaux et municipaux, des commis et em­
ployés, directeurs, gérants, fondés de pouvoirs, contre­
maîtres et ouvriers et généralement de toutes les per­
sonnes recevant un traitement ou un salaire, habitant 
dans la commune de Genève ou y travaillant. 

2° Art. 407. — Taxe sur le revenu de lajortune mobi­
lière. 

Les étrangers à la Suisse qui n'exercent aucun com­
merce, aucune industrie, ni aucune profession lucrative 
dans le canton et qui n'y sont pas nés seront soumis à la 
taxe après deux ans de résidence, au lieu de trois ans 
qu'avait fixés le Conseil municipal. 

3° Enfin, l'article 420 stipulait que tout contribuable 
«onvaincu d'avoir fait une déclaration inexacte de son re­
venu sera passible, outre le remboursement des droits dis­
simulés, d'une amende égale au double de la somme dont 
la commune aura été frustrée pendant deux ans en ar­
rière. 

Le Grand Conseil a statué que tout contribuable con­
vaincu d'avoir fait une déclaration inexacte de son revenu 
sera passible, outre le remboursement des droits impayés, 
d'une amende qui pourra s'élever au double de la somme 
dont la commune aurait été frustrée pendant deux ans en 
arrière. 
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Nous allons donc pouvoir préparer dès maintenant pour 
l'an prochain l'application de la nouvelle taxe dont nous 
attendons une notable amélioration de notre situation 
budgétaire. En constatant le résultat auquel nous avons 
été heureux d'arriver, c'est pour nous un agréable devoir 
de remercier les autorités cantonales: Conseil d'Etat et 
Grand Conseil, de l'accueil qu'elles ont bien voulu faire à 
notre demande et de l'appui que nous trouvons auprès 
d'elles. Nous remercions aussi la commission de l'ancien 
Conseil municipal et le Conseil municipal lui-même dont 
le travail a préparé ce résultat. 

M. Piguet-Fages, président du Conseil administratif. 
Je demande que le Conseil municipal veuille bien intro­
duire à l'ordre du jour d'aujourd'hui le rapport de la 
commission sur le projet relatif à l'école enfantine des 
Cropettes. Le rapport est prêt et si le projet est discuté 
dès ce soir on pourra faire les travaux pendant les va­
cances. 

Adopté. 

Premier objet à l'ordre du jour. 

Tour de préconsultation sur la proposi­
tion de M. le D r Oltramare pour une 
expertise technique de l'usine de Chè­
vres. 
M. le Président. Le tour de préconsultation sur la pro­

position de M. Oltramare est ouvert. 

M. Turrettini. J'ai regretté que des circonstances indé­
pendantes de ma volonté m'aient empêché d'assister à la 
dernière séance du Conseil municipal et de répondre 
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immédiatement à M. le Dr Oltramare. Je dis tout de suite 
que je ne me serais nullement opposé à l'expertise de­
mandée. Toute solution qui améliorera l'œuvre accomplie 
«t augmentera la force motrice disponible est désirable, 
Jamais le Conseil municipal ne me verra opposé à toute 
solution qui peut avoir quelque avantage pour les affaires 
municipales, mais je crois qu'en formulant sa critique, 
M. le Dr Oltramare ne s'est pas rendu compte que si en 
•électricité tout a été créé dans les cinquante dernières" 
-années, en matière de force électrique, on ne peut pas 
remonter au delà des vingt années qui viennent de 
N'écouler. 

Dans mon existence, qui n'est pas encore bien longue, 
j'ai vu se ré?oudre tous les problèmes de la force élec­
trique. Lorsque je faisais mes études, on ne parlait de 
•ces questions qu'au point de vue scientifique et on se bor­
nait à une machine Gramme d'une puissance d'un cheval. 
En 1867 j'ai pris mon brevet d'ingénieur et en 1868 
j'étais à Berlin chez Siemens et Halske lorsque fut fait le 
premier essai de génératrice électrique dans cette usine. 
Comme en Allemagne les choses militaires prennent tou­
jours le dessus, la première application fut faite pour 
l'illumination d'un champ de bataille. C'est même là, étant 
déjà officier suisse, que je fus pris pour un espion français ; 
je pus facilement prouver que j'étais officiellement auto­
risé à assister à ces expériences. 

En 1873, à Vienne, lors de l'Exposition, j'assistai à la pre­
mière expérience de transmission de force à distance sous 
la direction de M. Hippolyte Fontaine. 

En 1880 j'étais en Amérique et je passai deux mois 
chez Edison au moment où la lampe Edison faisait sa 
première apparition. Je me souviens avoir été invité chez 
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Edison le jour do Noël et avoir as-isté au premier arbre 
de Noël éclairé avec les lampes Edison. En 1881 eut lieu à 
Genève la première expérience dans ce domaine; elle fut 
faite dans les ateliers de la Société d'instruments de phy­
sique que je dirige encore aujourd'hui. En 1883 eut lieu 
à Zurich la première transmission de force à distance. 
Elle fut faite par mes soins à l'Exposition nationale. 

En 1889, à l'Exposition universelle de Paris, les deux 
dynamos les plus puissants — ils passaient alors pour des 
géants —étaient de 500 chevaux. L'un avait été construit 
dans les ateliers d'Œrlikon sous la direction de l'ingé­
nieur Brown, et l'autre par M. Marcel Desprez. On n'en 
avait pas encore fait une utilisation industrielle. En 1891 
je fus appelé comme expert par la Société qui se propo­
sait d'utiliser la force du Niagara. Etaient appelées à 
concourir les maisons les plus connues du monde entier. 
Il s'agissait d'une force disponible de 100,000 chevaux. 
J'eus le bonheur et l'honneur de voir sortir de cette 
expertise avec les premières récompenses, deux maisons 
genevoises, MM. Faesch Piccard pour les turbines et l'In­
dustrie électrique pour les dynamos. Avaient été conviées 
au concours les premières maisons d'Amérique, d'Angle­
terre, de France, d'Allemagne, d'Autriche et de Suisse. 

En 1892, la Ville fait son premier projet pour l'utilisa­
tion de la force du Rhône à Chèvres. A quel système fal­
lait-il donner la préférence '? Les études faites prouvèrent 
que la chute du fleuve oscillait entre 4 m. 50 et 8 mètres. 
En même temps, elles fixaient à 10,000 le nombre de 
chevaux qu'il serait possible de fournir. Les projets com­
portaient une force moyenne de 800 chevaux par turbine. 
On ne pouvait profiter des expériences d'autrui puisqu'il 
n'existait rien de semblable nulle part. Il fallait trou-
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ver une solution permettant de commander directement 
des dynamos pouvant donner jusqu'à 1000 à 1200 chevaux. 

Comme à ce moment-là je sortais de l'expertise du Nia­
gara, que j'avais vu les projets placés en première ligne, 
savoir pour les dynamos l'Industrie électrique, puis (Erli-
kon, et pour les turbines MM. Fassch Piccard à Genève, 
puis Escher Wyss & C" à Zurich, ce fut tout naturelle­
ment à ces honorables maisons que je m'adressai pour 
l'étude du projet. 

Quand il s'agit de passer à l'exécution, la maison 
Fœsch Piccard, qui n'avait pas des ateliers assez puissants 
pour exécuter des turbines de cette dimension, se retira 
du concours. Les négociations continuèrent avec la mai­
son Escher Wyss qui avait fourni à notre complète satis­
faction les dix-huit turbines de la Coulouvrenière, qui 
fonctionnent encore aujourd'hui. En ce qui concerne les 
dynamos, je m'adressai à trois maisons : (Erlikon, Brown 
Boveri à Baden —M. Brown, ingénieur d'Œrlikon, s'était 
établi récemment pour son compte — et l'Industrie élec­
trique de Genève. Les deux projets de l'Industrie élec­
trique et de Brown Boveri arrivaient au même prix. 
En face de cette concurrence, le Conseil administratif 
donna sa préférence à l'honorable maison de Genève di­
rigée techniquement par M. l'ingénieur Thury. Malheu­
reusement, en ce moment-là, on ne connaissait guère-
encore les dynamos de 1200 chevaux, et l'exécution ne-
nous donna pas pleine satisfaction. Une commande sem­
blable faite à ce moment-là pour Soleure à la maison con­
currente, eut le même sort que la nôtre. Nous eûmes de 
graves difficultés avec l'Industrie électrique. De même à 
Soleure les fournitures faites par Brown Boveri furent 
également défectueuses. C'était alors une vraie période-
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d'enfantement. Genève s'est signalé en marchant dans 
cette voie la première de toutes les villes. Nous avons un 
peu essuyé les plâtres, mais nous sommes maintenant au 
sec dans la maison. 

Les cinq premières turbines furent donc commandées 
à la maison Escher Wyss. Le problème à résoudre était 
délicat, car la hauteur de chute descendant à 4 m. 50, 
des turbines ordinaires n'auraient fait que 52 tours à la mi­
nute. A ce chiffre-là il n'était pas possible de commander 
directement les dynamos donnant 2800 volts minimum qui 
étaient nécessaires. La maison Escher Wyss proposa alors 
un dispositif spécial de turbines superposées qui permet­
traient de porter de 52 à 80 le nombre des tours par minute. 
Il fut ainsi fait et on obtint le chiffre de 80 tours. L'In­
dustrie électrique, de son côté, s'engageait à fournir des 
dynamos produisant 1200 chevaux, et cela dans le courant 
de 1895. Il y eut un retard considérable. L'Industrie élec­
trique ne nous fournit ses dynamos qu'en février 1890, 
trois mois avant l'ouverture de l'Exposition nationale. Les 
premiers essais furent défavorables. Au lieu d'atteindre les 
2500 volts promis, on atteignit 1600 volts seulement 
avec la première machine. On crut à un défaut spécial de 
construction qui ne se retrouverait pas aux autres dyna­
mos, mais la seconde machine donna le même déficit. 
On eut alors la preuve qu'il y avait dans ces machines un 
défaut fondamental. Le temps pressait, il fallut parer à ce 
défaut de force par l'installation d'appareils survolteurs 
qui arrivèrent à un résultat provisoire. L'Industrie élec­
trique prit cette dépense à sa charge et la Ville put ainsi 
éclairer et alimenter de force l'Exposition à la date fixée 

Ce système fonctionna pendant toute l'Exposition. Après 
la clôture, il fallut songer à obtenir d'emblée sur l'arbre 
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le rendement prévu à l'origine. La dynamo n° 5 modifiée 
•obtint à peu près les résultats prévus. Avec certaines modi-
licationsaux autres dynamos on pouvait arriver aux chiffres 
originairement prévus. L'Industrie électrique avait dû 
s'engager à modifier les quatre autres turbines suivant 
le type du n° 5. C'était une dépense de 25,000 francs par 
dynamo. Nous aurions pu obtenir plus complètesatisfaction, 
je le reconnais, mais le Conseil municipal et le Conseil ad­
ministratif d'alors estimèrent qu'il n'y avait pas lieu d'exi­
ger le remplacement entier de ces machines qui aurait 
entraîné la ruine de l'Industrie électrique qui était 
alors dans une situation critique. Ils pensèrent qu'il valait 
mieux conserver à Genève une industrie qui fait vivre 
<lcs centaines d'ouvriers. La Ville accepta donc ces dyna­
mos bien qu'elles ne donnassent pas entièrement les résul­
tats prévus. 

Pour les neuf autres alternateurs, la Ville s'adressa pour 
trois à l'Industrie électrique et pour six à Brown Boveri 
à Baden. Comme l'a dit M. OItramare, ces dynamos nous 
ont donné pleine satisfaction et je n'insiste pas. 

Pour arriver à faire fonctionner dans des conditions nor­
males ces nouvelles machines, il fallait arriver à porter de 
80 à 120 par minute le nombre des tours faits par les tur­
bines. On imagina pour cela un dispositif spécial qui per­
mit d'obtenir ce chiffre avec une hauteur de 4 m. 50. Il a 
fallu superposer quatre turbines pour obtenir cette aug­
mentation de vitesse de 50 %• 

J'oubliais de vous dire que Rheinfelden faisait en même 
temps une expérience analogue à la nôtre : elle avait 
commandé au même moment ses dynamos à Œrlikon et 
ses turbines à Escher Wyss. Les calculs se trouvèrent 
«rronés. La vitesse était insuffisante et alors que tout 
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était terminé, il fallut détruire douze turbines de 100O 
chevaux. 

Je reviens aux turbines de la seconde période. Il y a eu 
des erreurs commises dans la pratique; ces groupes sont 
composés de quatre turbines superposées marchant toutes 
en basses eaux, tandis que deux seulement sont en servie» 
pendant les hautes eaux. Or il se produisit par la ré­
sistance de l'eau entre ces turbines une sorte de freinage-
hydraulique qui absorbe environ 240 chevaux et diminue 
d'autant le rendement. Il fallait donc modifier le système 
et empêcher ce freinage en supprimant cette résistance 
de l'eau. Il y avait un dispositif spécial à trouver; il a été 
longuement étudié; il y a quelques jours seulement que 
le délégué a été averti que la solution était trouvée. 

Quant aux dynamos, je n'ai rien à ajouter à ce que j'ai 
dit. 

Je répète que si nous ne sommes pas arrivés du premier 
coup à Chèvres à un résultat parfait, — il y a encore, je 
le reconnais, des améliorations à faire, — c'est que nous 
n'avions aucun exemple à suivre, étant ceux qui frayaient 
la route et montraient le chemin. Puisque M. Oltramare 
demande que les responsabilités soient établies, je déclare 
ici que je prends la responsabilité de tous les Ira vaux que 
j'ai dirigés et même de ceux que j'ai dirigés sur les indica­
tions expresses d'employés de la Ville qui depuis ont renié 
leur propre ouvrage. On verra que j'ai toujours cherché 
l'intérêt bien entendu de la Ville. 

Ceci dit, j'aborde la réponse aux affirmations de M. Oltra­
mare. 

M. Oltramare indiqueîd'abordque le chiffre de 360,000 fr. 
payé par le service électrique pour l'em ploi de la force motrice 
est exagéré, et n'est basé sur rien. Pour nous rendre compte 
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de l'exagération de ce chiffre, il suffit d'ouvrir le compte 
rendu de 1901, qui n'a pas été rédigé par moi. Nous y trou­
vons que le service électrique a consommé en 1901 3,820,423 
kilowatts. La somme payée étant de 307,909 fr., une sim­
ple division nous donne le chiffre de 8 cent, par kilowatt 
comme étant le prix payé par le service électrique. Or nous 
avons entendu dans la dernière séance de la commission 
des services industriels, un rapport fort intéressant faisant 
ressortir que si la Ville voulait pratiquer la force à la vapeur,, 
le prix de 9 centimes par kilowatt serait insuffisant pour 
couvrir les frais généraux et les frais de production de la 
force. Donc, même avec le prix que paie le service électri­
que, la Ville fait une bonne affaire en employant la force 
hydraulique du Rhône au lieu de la vapeur. 

M. Oltramare s'est plaint de ce que l'usine devisée à 6 
millions ait coûté au 31 décembre 1901, 8,230,328 fr., soit 
2,230,328 fr. de dépassement de crédits. M. Oltramare au­
rait dû observer qu'il y a dans les crédits votés deux élé­
ments différents concernant l'un l'usine de Chèvres et 
l'autre la distribution de la force motrice dans la ville par 
des lignes de câbles, chiffre qui varie avec le développe­
ment de ces services. Le devis primitif comportait 5 mil­
lions pour l'usine et 1 million pour la transmission et la 
distribution de la force motrice. Or voyons les chiffres. Il 
a été dépensé à fin 1901, 8,230,000 fr.Mais il faut déduire 
de ce chiffre pour les comparer au devis primitif, 2,441,000-
fr. pour la distribution et la transmission de la force mo­
trice; 185,000 fr. pour les frais d'incendie; 10,000 fr. pour 
le pont de Chèvres; 15,500 fr. pour les maisons ouvrières; 
10,000 fr. pour les études de la 3m« usine ; 234,000 fr. pour les 
expropriations et 46,600 fr. pour l'achat de terrains indus­
triels. Cela fait au total 2,941,000 fr. à déduire, de sorte que» 
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la dépense supplémentaire, au lieu d'être de 2,300,000 fr., 
est réduite à 238,000 fr. ou 3,6 % de l'ensemble des cré­
dits votés. Dans une œuvre aussi complexe et aussi nou­
velle que celle de cette usine, un dépassement de crédit 
de 3 % n'a rien d'exagéré et je puis aller à la postérité 
sans pouvoir être représenté comme un homme qui a ruiné 
la Ville de Genève. 

Occasionnellement M. Oitramare a parlé des études de 
la 3""> usine; il a cité le rapport de M. Sehaad et nous a re­
proché une erreur de 50 % dans les estimations de la force 
que pourrait donner la 3me usine. Si M. Oitramare avait 
examiné d'un peu plus près l'expertise faite, il aurait vu 
que l'opinion de M. Sehaad, ingénieur de la maison Bell, 
n'était pas celle de M. Zschokke, l'homme le plus compé­
tent en pareille matière. Voici ce que dit M. le professeur 
Zschokke dans son rapport : 

QUESTION IV 

Pendant cinq mois de l'année le débit du Rhône peut des­
cendre à 120 m3. par seconde, ce qui donne, avec la retenue 
projetée de 13 m., une force de la a 16,000 HP, mesurés sur 
l'arbre des turbines et ce qui fait dire à M. Sehaad qu'il ne 
faut pas attribuer une force supérieure à toute cette installation. 
Ce minimum ne se produit cependant, pendant ces cinq mois, 
que durant quelques jours et il serait dès lors peu fondé 
d'organiser l'usine en prévision de cette force restreinte. 

11 résulte des courbes du débit des eaux dans les années 
1888-1892 que les moyennes de ce débit, pendant les cinq 
mois de basses eaux, varient entre 120 et 200m3., de sorte 
que l'on peut dire que, môme pendant ces cinq mois, la force 
peut s'élever pendant des périodes plus ou moins prolongées 
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aux 24,000 HP. que la Ville de (îenève considère comme la 
force disponible à la vente. 

Pendant les sept autres mois de l'année cette force peut être 
atteinte d'une façon à peu près constante, en réglant soigneu­
sement le niveau du réservoir qui forme la retenue et en éta­
blissant le nombre nécessaire de turbines, afin de pouvoir 
utiliser le débit supérieur du Rhône jusqu'à concurrence des 
475 m3, par seconde, que compte utiliser le projet. (Voir le 
planN» 1,227.) 

La force utilisable par le projet atteindra donc, en général, 
24,000 HP., mais elle peut descendre à 15 ou 16,000 HP. 
pour quelques jours de l'année, dont il est difficile de fixer le 
nombre au moyen des indications limitées du débit des eaux 
du Rhône pendant les années 1888-1892 et de l'échelle trop 
petite du plan 1,229 du dossier, qui les indique. 

Il serait instructif de dresser un plan qui résumerait le débit 
d'un plus grand nombre d'années et d'en déduire le nombre 
de jours pendant lesquels le débit du Rhône ne suffirait pas à 
fournir la force de 24,000 HP. avec la retenue prévue. 

Voilà à quoi se résume la critique de M. Oltramare. 
M. Schaad s'est basé sur la force disponible à certains 
jours de l'année, tandis qu'ordinairement on néglige les 
étiages exceptionnels pour prendre la force disponible 
pendant les 9/,0 de l'année. 

J'arrive à la hauteur de chute. Il est évident que nous 
ne l'avons pas obtenue telle qu'elle avait été relatée pri­
mitivement. Cela provient de deux causes. La première, 
dont vous vous souvenez tous, eut pour origine une spé­
culation malheureuse de terrains. Pour la déjouer la Ville 
fut obligée de déplacer son usine de 500 mètres environ et 
de la placer en amont du moulin de Chèvres et non plus 
en aval. Il en est résulté une différence de hauteur de 



W SÉANCE DtT 1 " JUILLET 1092 

chute qui, par les basses eaux, tombe de 8 m. 80 à 8 m. 10, 
soit 10 % de déficit. En outre, du fait des graviers qui 
se sont accumulés à l'aval, la chute utilisable tombe à 
7 m. 50. Une étude préliminaire a prouvé qu'on pourrait 
facilement augmenter de 50 centimètres la hauteur de 
chute par une surélévation de la retenue d'eau. 

J'en arrive maintenant à la ligne souterraine, qui a 
déjà fait l'objet ici même de plusieurs délibérations. Là 
aussi, je déclare prendre toute la responsabilité du travail 
fait. Il convient de rappeler dans quelles conditions cette 
ligne fut faite. M. Graizier, alors directeur de l'Industrie 
électrique, section de l'appareillage, devait prochainement, 
le 1" janvier 1896, entrer au service électrique de la Ville. 
Il prenait en conséquence grand intérêt aux études faites 
pour la transmission de la force. Il vint me voir, me dit 
qu'il avait fait une étude toute spéciale de cette question 
du transport de la force de Chèvres en ville, qu'il avait 
inventé un dispositif qui aurait de grands avantages et qui 
offrait toutes les conditions possibles de stabilité. Ce 
système consiste en un caniveau en béton dans lequel le 
câble est immergé dans du brai, du béton de goudron. 
Je voulus avoir l'avis de spécialistes et m'adressais à une 
des autorités universellement connues en la matière, le 
D' François Borel, de Cortaillod, chef des grandes usines 
dos câbles de cette localité. M. Borel reçut le projet de 
M. Graizier qui alla lui en parler personnellement. 

Le 9 mai 1895 j'écrivis à M. Borel la lettre suivante : 
Genève, le 9 mai 1895. 

A Monsieur François Borel, ingénieur, Cortaillod. 
Monsieur, 

Nous désirons vous consulter sur l'établissement projeté 
<J'une ligne souterraine, pour le transport de la force de notre 
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usine de Chèvres. Si vous voulez bien nous donner votre avis 
à ce sujet, nous déléguerions auprès de vous, pour vous four­
nir tous les éclaircissements nécessaires, M. Graizier, directeur 
technique de la C'e de l'Industrie électrique, qui se rendrait à 
Cortaillod lundi prochain lï courant par le train arrivant à 
Colombier à 10 h. 43 du matin. 

Espérant que vous accueillerez favorablement notre demande, 
nous vous présentons, Monsieur, l'assurance de notre considé­
ration distinguée. 

Au nom du Conseil administratif : 
Le président, 

(Signé) Th. TURRETTINJ. 

Après le voyage de M. Graizier à Cortaillod, j'écrivis 
«ncore ce qui suit à M. Borel : 

Genève, le 22 mai 1895. 
A Monsieur le Dr François Borel, ingénieur, Cortaillod. 

Monsieur, 
J'ai l'honneur de vous accuser réception de votre lettre du 

20 mai courant par laquelle vous me communiquez vos obser­
vations relatives au système de canalisation souterraine pro­
posé par M. Graizier pour le transport du courant électrique de 
l'Usine de Chèvres. Je vous suis très obligé de l'attention que 
vous avez bien voulu donner à cette affaire et vous remercie 
des explications contenues dans votre lettre. Je fais continuer 
l'étude du projet, mais je ne prendrai de décision définitive 
que lorsque je connaîtrai le résultat des essais auxquels vous 
allez procéder. 

Agréez, Monsieur, l'assurance de ma considération distin­
guée. 

Au nom du Conseil administratif : 
Le président. 

(Signé) Th. ToRRETrat. 
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À la suite des explications complètes données à M. Bo-
rel, et des essais faits, celui-ci se rangea à l'opinion de 
M. Graizier, et je pouvais d'autant plus m'en rapporter à 
l'avis de la maison Berthoud Borel qu'elle accepta de 
diriger l'installation de la ligne. M. Borel nous envoya 
son fils aîné pour diriger la pose de cette ligne. C'est dire 
que toutes les précautions avaient été prises pour arriver 
à un résultat. S'il n'a pas été obtenu aussi complet que 
nous l'aurions voulu, on ne peut en faire reproche à 
l'administration municipale. Cette ligne qui devait coûter 
180,000 fr. en a coûté 490,000. Et cependant, même à ce 
prix, il y a encore une économie sur les lignes semblables 
faites sous plomb, puisque les deux lignes construites de­
puis, avec une section à peine supérieure, ont coûté 
650,000 fr. On peut donc dire que la dépense faite pour la 
ligne n° 1 n'a pas été mal employée, puisqu'il y a encore-
une économie sur les lignes faites sous plomb. Il y a eu 
sur cette ligne un très grand nombre d'accidents. Aujour­
d'hui ils vont en diminuant, et nous arriverons finalement 
à un résultat. J'arrive donc aux mêmes conclusions que-
M. Âutran qui a fait un rapport sur cet objet, soit au main­
tien de l'utilisation de la ligne n° 1. On a dit que l'in­
succès provenait de ce que le travail avait été mal fait, 
ce n'est pas exact. Plus tard, lorsque M. Graizier a pris la 
tête des services électriques, on aurait pu croire qu'ayant 
profité des expériences faites, l'auteur perfectionnerait soi* 
système et arriverait ainsi à un résultat. Il n'en a rien été. 
Lorsque M. Graizier a eu de nouvelles lignes à établir, il 
s'est bien gardé d'établir une ligne semblable, et il a eu 
soin de demander au Conseil administratif l'exécution do 
câbles sous plomb. 

J'arrive à la question de la force motrice disponible. 
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M. Oltramare a parlé de 12,000 et de 18,000 chevaux. Ce 
n'est pas le chiffre des rapports présentés par le Conseil 
administratif à l'appui de la première demande de crédit. 
11 y était question d'une chute de 8 m. 80 correspondant 
à une force disponible sur l'arbre des turbines de 10,560 
chevaux. Le déplacement de l'usine et l'abaissement de la 
chute à 8 m. 10 réduisit à 9720 chevaux la force moyenne 
disponible. Dans ce rapport il est question de 15 turbines 
de 800 chevaux, soit 12,000 chevaux avec les réserves. 
Comme je l'ai dit plus haut, la chute réelle ne dépasse pas 
7 m. 50 avec 120 m3. d'eau. Pour utiliser entièrement la 
force motrice disponible, il fallut installer dix turbines 
d'hiver et cinq d'été calculées pour donner la meilleure 
utilisation de la force qui varie avec les saisons, et avoir 
à tout moment de l'année la force nécessaire. Avec la 
chute réduite à 8 m. 10 nous avons pu obtenir avec une tur­
bine un rendement maximum très voisin des 1,200 che­
vaux promis, soit 1190. Pour les faibles chutes l'expérience 
est encore à faire, mais la Ville est absolument garantie 
par les conventions avec la maison Escher Wyss contre les 
diminutions de rendement des turbines. Voici un extrait, 
de ces conventions : 

CONVENTION ENTRE LA VILLE ET ESCHER WÏSS DU 22 MAI 1894-

ARTICLE 10. 

Pénalités, primes, garanties. 
L'effet utile dans les conditions de chute de 8,8 étant fixé à 

75% et de 4,3 m. à 68%; l'adjudicataire subira pour chaque^ 
turbine une réduction progressive sur la moyenne de 70% 
moins 2 % de tolérance soit 68 % de 500 fr. pour chacun dea 
8 premiers centièmes en moins, et 1000 fr. pour chacun des 
centièmes suivants jusqu'à 8 centièmes en moins. 

G0m« A N N É E 8 
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lîéciproquement dans le cas où la moyenne des résultats 
obtenus dépasserait 70% plus 2%> m^ 72%, les construc­
teurs recevront une prime progressive égale à la retenue indi­
quée ci-dessus de 800 fr. pour les cinq premiers centièmes en 
dessus de 72°/o e t de *000 ?r- Po u r chacun des centièmes sui­
vants. 

Dans le cas où le rendement serait inférieur au 60 %, les 
constructeurs seraient en droit de faire les modifications qu'ils 
jugeraient nécessaires pour obtenir les résultats voulus. Dans le 
cas où ces résultats ne seraient réalisés que dans un délai 
d'un an après les essais, l'Administration de la ville de Genève 
pourrait refuser les machines défectueuses. 

Dans ce cas les entrepreneurs devraient les enlever à leurs 
frais dans le délai qui leur serait fixé après avoir restitué à la 
Ville de Genève tous les acomptes qu'ils auraient reçus. 

L'Administration aurait du reste la faculté de conserver les 
machines en location pendant un délai d'une année à partir 
de la fin des essais, en payant aux constructeurs une redevance 
calculée au prorata de la durée de la location, et à raison de 
10 % du montant de la soumission pendant un an. Les entre­
preneurs ne devront du reste enlever les machines que succes­
sivement, de façon à permettre leur remplacement sans que 
l'usine subisse de chômage. 

La Société Escher Wyss et Cie garantit le bon fonction­
nement des régulateurs dans le sens que les variations de 
vitesse en plus ou en moins de la vitesse moyenne des turbi­
nes ne dépasse pas 2 % (deux pour cent) en marche normale, 
ni 3 % lorsqu'on fera varier brusquement la résistance de 
200 chevaux, en admettant que la partie tournante d'une 
dynamo, selon dessin communiqué par la Cie de l'Industrie 
électrique de Genève, aura au moins un poids de 13,000 kilos. 

La Société Escher Wyss et Cie garantit en outre que les 
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turbines et régulateurs rempliront les conditions demandées 
f>ar la C'e de l'Industrie électrique, savoir : 

a) Que de marche à vide à marche en pleine charge, la 
différence permanente de vitesse ne devra pas être inférieure 
à 3 °/0 de la vitesse normale, ni supérieure à o %• 

b) Chaque régulateur comportera un dispositif permettant 
de varier rapidement et à la main la vitesse de réglage dans 
une limite de 6 °/0-

c) Chaque régulateur sera pourvu d'un arrêt ajustable à 
main pour limiter la course de réglage du régulateur. 

dj Chaque régulateur sera construit de façon qu'il n'y ait 
pas de retard dans le réglage, soit du fait de la paresse du 
régulateur ou du jeu des organes de transmission du régula­
teur aux vannages. 

En d'autres termes le réglage doit être sensible, stable, et 
doit exclure toute variation à période des vitesses. 

J'arrive maintenant à la justification financière. Là la 
question est aussi simple que possible par le fait que, en 
1892, lorsque le projet fut présenté au Conseil municipal 
il comprenait un rapport complet sur les prévisions des re­
cettes et des dépenses jusques et y compris l'année 1901. Il 
est facile de voir les chiffres prévus à l'origine et ceux ob­
tenus. 

Je rappellerai d'abord que jusqu'en 1901 le projet pré­
voyait des pertes successives. Il était prévu un prélèvement 
annuel de 50,000 fr. sur les bénéfices de l'usine de la Cou-
louvrenière, par un compte de réserve spéciale pour pa­
rer aux insuffisances de Chèvres. Ce compte devait 
s'épuiser au 31 décembre 1901. Ce compte de réserve spé­
ciale a atteint la somme de 471,027 fr.,sur lesquels il a été 
prélevé 139,248 fr. pour l'usine, 150,444 fr. pour l'incendie 
de l'usine. Total 289,692 fr. Il reste en réserve sur ce 
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compte une somme de 181,335 fr. pour parer aux insuffi­
sances de recettes et qui pourront faire face aux diffi­
cultés qui pourraient se présenter. 

Voyons maintenant quelles étaient les recettes et dé­
penses prévues pour 1901 dans ce rapport primitif. Les re­
cettes étaient évaluées à 160,000 fr., les dépenses à 
56,000 fr. plus 159,800 pour l'intérêt et amortissement à 
4,7%. Total 215,800 fr. de dépenses pour 160,000 fr. de 
recettes, soit un déficit de 55,800 fr. qui épuisait com­
plètement la réserve. Les prévisions étaient donc une 
perte de 55,800 fr. 

Au lieu de cela voici les résultats de 1901. Le capital 
engagé étant de 7,925,265 fr., l'intérêt de l'amortissement 
au 4,7 % représente 371,486 fr., la dépense d'exploitation 
318,426 fr.,total689,912fr. dedépenses. Recettes 704,781 fr. 
05. Il reste net un bénéfice de 14,869 fr. 05 soit 70,669 fr. 
de plus que les prévisions. Sur ce point eneore on ne peut 
pas dire que le public de Genève ait été leurré. Il suffit 
d'ailleurs de lire le rapport présenté à l'époque par le rap­
porteur de la Commission du Conseil municipal sur le 
projet de Chèvres. Voici quelques passages de ce rapport: 

«C'est en partant de cette base que le Conseil admi­
nistratif a joint à son rapport une justification financière 
qui établit que les installations de Chèvres occasionneront 
pour l'exercice de 1901 une perte qui sera balancée par le 
bénéfice de la même année aux installations de la Coulou-
vrenière. 

Ce résultat est obtenu en admettant une augmentation 
de 20,000 fr. par année sur les installations de la Coulou-
vrenière, jusqu'à la mise en exploitation de l'usine de 
Chèvres, et en réduisant cette augmentation à 5000 fr. 
seulement depuis ce moment. D'autre part, cette justifi-
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cation admet que la recette des installations de Chèvres 
sera de 40,000 fr. la première année et augmentera de 
30,000 fr. par année pendant deux ans, et à partir de là de 
20,000 fr. par année jusqu'en 1901. 

Ces prévisions d'augmentations de recettes sont évi­
demment la partie de l'entreprise qui est le moins sus­
ceptible d'une démonstration rigoureuse, puisqu'elle dé­
pend entièrement de ce qui se passera dans l'avenir ; 
mais on peut dire que l'avenir est fils du passé et 
qu'il y a bien des chances que ce qui a eu lieu ré­
cemment, se produira au moins partiellement jusqu'en 
1901. Or si nous regardons ce qui a eu lieu depuis 1886, 
époque de la mise en activité des installations de la Cou-
louvrenière, nous trouvons que les prévisions d'augmen­
tations de recettes du Service des eaux, qui étaient devi-
sées dans la justification financière de 1883 à 12,000 fr. par 
année, se sont effectivement élevées à ce chiffre en 1886. 
Depuis lors, le revenu net du Service des eaux s'est main­
tenu, malgré des dégrèvements considérables sur le coût 
de la petite force motrice, qui a successivement baissé de 
700 fr. à 400 par cheval et par an pour la journée de 
10 heures, la Ville se bornant à maintenir le bénéfice du 
Service des eaux de 1882 qui était de 148,000 fr. 

En examinant la marche des recettes depuis 1886, nous 
voyons que leur chiffre qui était de. . . . 285,000 fr. 
à cette date s'est élevé en 1891 à . . . . . 562,000 » 

ce qui fait en 5 années une augmentation de 277,000 fr. 

soit plus de 55,000 fr. d'augmentation par année. 
La justification financière du Conseil administratif pour 

1901 prévoit une augmentation de 250,000 fr. en 10 ans, 
soit une moyenne de 25,000 fr. par an pour le service 
hydraulique et pour le service électrique, c'est-à-dire 
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moins de la moitié de l'augmentation annuelle des 5 der­
nières années. 

. . . Comme nous l'avons dit dans la partie de notre rap­
port qui précède, la justification financière de l'opération 
qui est en vue ne peut pas se faire d'une manière absolue; 
il y a là une question de confiance dans l'avenir industriel 
de notre cité, il y a aussi le désir de contribuer à ce déve­
loppement industriel, qui nous fait penser que le but à 
atteindre vaut bien le risque à courir, d'autant plus que 
l'enti*eprise tentée par notre Ville en 1882 a donné raison 
au vieux proverbe: Audacesfortuna juvat. Le succès ob­
tenu une fois, nous avons bien des raisons d'espérer de 
l'obtenir de nouveau, et nous croyons qu'il faut courir 
cette chance lors même que nous devrions, ce qui n'est pas 
certain, l'attendre un peu plus longtemps que ne l'indique 
la justification financière du Conseil administratif. » 

J'ai indiqué les résultats obtenus par Chèvres comparati­
vement aux prévisions du devis primitif. Voici la même com­
paraison pour le service des eaux pour 1901. Il était prévu 
672,000 fr. de recettes pour 148,000 de dépenses, soit re­
cette nette 524,000 fr. Au lieu de cela les résultats ont été : 
recettes, 956,588 fr. ; dépenses, 200,009 fr., recette nette 
756,579 fr., soit 232,579 fr. de bénéfice de plus que le 
chiffre primitivement prévu pour 1901. Ces chiffres sont 
suffisamment éloquents pour prouver que l'administration 
municipale n'a pas leurré la Ville de Genève en lui faisant 
voter l'usine de Chèvres. 

Il convient après avoir entendu ces chiffres de voir 
brièvement les résultats obtenus ailleurs. En même temps 
que Genève faisait Chèvres, la Société du Niagara installait 
ses usines. Le capital obligations a reçu son intérêt, mais 
le capital actions n'a encore jamais rien reçu. A Jonage, 
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près de Lyon, on a capté une force de 15,000 chevaux. Les 
dépenses sont fort loin de nos 8,230,000 fr., elles atteignent 
40 millions et malgré cette énorme dépense, les actions de 
300 fr. valent encore 470 fr. quoiqu'elles n'aient jamais 
rien rapporté. 

Lausanne a installé ses services industriels. J'ai lu ce 
soir même dans la Revue que la ville va emprunter 
10 millions pour ses services industriels qui n'ont encore 
jamais rien rendu. Dans ce rapport on annonce que Lau­
sanne a déjà dépensé 20 millions pour ses services indus­
triels. A Genève nous avons dépensé24 millions et ces der­
niers nous rapportent, intérêts et amortissement déduits,une 
somme que j'estime à 800,000 fr. etqu'un homme politique 
qui n'est plus là pour le défendre, estimait à 500,000 fr. 
Voilà les résultats obtenus. La Ville me trouvera toujours 
prêt à faire mon possible pour les améliorer encore. 
(Bravos sur plusieurs bancs.) 

M. OUramare. Je ne répondrai pas aussi longuement 
que M. Turrettini. Je vous ferais grâce de ma biographie 
qui ne vous intéresserait pas beaucoup. Cependant dans 
les détails donnés par M. Turrettini, j'ai compris que, poul­
ies turbines etles dynamos, il avait plaidé les circonstances 
atténuantes. lia reconnu que la Ville avait eu des déboires 
avec les cinq premières dynamos de l'Industrie électrique 
et avec les dernières turbines. Je n'ai jamais affirmé autre 
chose. 

Je reconnais qu'en créant Chèvres, il n'y avait pas de 
modèle à suivre, mais ce qui me semble extraordinaire 
c'est que l'administration ne se soit pas entourée de tous 
les conseils possibles pour ne pas être exposée à la critique. 
Je suis d'ailleurs d'accord que les erreurs commises 
l'ont été de bonne foi. A côté de l'ingénieur, il y avait 
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l'administrateur qui n'aurait pas dû aller de l'avant avant 
de s'être assuré qu'il n'y avait aucun risque à courir 
pour la Ville. M.Turrettiniareconnuquela Villeaessuyé 
les plâtres. En attendant, c'est nous qui payons la casse. 
(M. Turrettini. Nullement.) Il est évident que nous 
la payons aujourd'hui. Les cinq dynamos de l'Industrie 
électrique ne sont pas encore amortis. Ce qui a l'ait sur­
tout la situation difficile, c'est que l'ingénieur a pris le 
dessus sur l'administrateur; il a voulu attacher son nom 
à une œuvre importante. Je ne lui en fais pas un reproche, 
cela nie semble même naturel. J'aimerais mieux l'entendre 
dire aujourd'hui : J'aurais dû soumettre telle ou telle 
partie de l'œuvre à une expertise. C'eût été plus prudent 
de consulter des experts. M. Turrettini aurait été ainsi à 
l'abri de la critique et il aurait mis sa responsabilité à cou­
vert derrière l'expertise faite. C'est le cas par exemple pour 
la situation même de l'usine, qui entraîne l'obstruction des 
grilles. Tout se concentre dans le canal d'amenée et il est 
arrivé un jour où les grilles ont failli être brisées. Cela 
entraîne de grosses dépenses de nettoyage et on cherche 
maintenant à y parer. 

J'aurais préféré entendre dire à M. Turrettini : les 
«xperts ont été consultés sur les divers points, le nombre 
des turbines, la chute d'eau, etc., et ils ont été d'accord. 
En ce qui concerne l'usine n° 3, je reconnais que 
M. Zschokke n'était pas d'accord avec M- Schaad. Chacun 
d'eux a sa manière de voir. En cas de divergences on 
aurait soumis la chose à de nouveaux experts et on serait 
arrivé à une solution, et nous aurions su ce que l'usine 
peut produire. 

On nous dit qu'à Rheinfelden il a fallu casser des tur­
bines inutilisables. A Chèvres il n'en est pas besoin;avant 
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d'avoir six ans d'usage, elles cassent toutes seules. (Rires.) 
Les experts ont déclaré que nos cinq premières dynamos 
sont démodées, qu'elles ne peuvent pas servir à tous les 
usages ; elles ne peuvent être utilisées que pour l'éleetrochi-
mie et pour les tramways et encore sans trop y compter. 

Comme il s'agissait au début de points non soumis à 
des expertises, M. Turrettini n'aurait pas dû faire ses 
commandes par grosse quantité. 11 aurait dû commander 
une dynamo au lieu de cinq; n'étant pas conforme aux 
prévisions, elle aurait été mise au point immédiatement 
avant que les quatre autres fussent faites et nous aurions 
un meilleur type. D.e même pour les turbines. 11 restait 
dix trous à remplir. On commande immédiatement dix 
turbines au lieu d'en commander une qui aurait été 
essayée avant de demander les neuf autres. Il y a là quel­
que chose d'anormal. Comme il s'agissait de quelque chose 
qui n'avait encore été fait nulle part, c'était une raison 
de plus pour s'entourer de toutes les précautions. Peut-
être arrivera-t-on maintenant à les faire marcher et à les 
améliorer. Si la chose avait été étudiée à fond, avec essai 
préalable, beaucoup de déboires auraient été évités. Le 
reproche qui peut être fait est de ne pas avoir fait faire 
des expertises et de s'être trop fié à un homme capable 
qui nous a entraîné un peu loin. 

Pour le prix de l'usine, j'ai dit qu'il avait été fixé à 
(î millions. Je reconnais qu'il y a des déductions à faire 
sur le prix que l'usine a coûté. Il faut retrancher les 
15,000 fr. des maisons ouvrières, le pont de Chèvres et les 
terrains industriels, soit un total de 70,334 fr. Il reste 
encore plus de 8 millions. Les comptes des câbles sont 
payés par l'usine et doivent rentrer dans le coût de Chè­
vres, quand ce sont des câbles primaires. Le transport de 
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la force à Genève doit être compté dans le coût de l'usine. 
Les chevaux rendus à Genève ne l'ont point été au prix 
promis primitivement. (M. Turrettini. Quel prix?) Je 
pourrai le chercher. (M. Turrettini, Il n'y a jamais eu 
aucune promesse.) 

Quant aux bénéfices, qu'on nous a présentés comme 
réalisés par l'usine de Chèvres, et dont M. Turrettini a 
fait état à plusieurs reprises, ils ont été nuls. 

Les experts sont d'accord avec ce que je dis : 
« Pour la force motrice de Chèvres, on ne peut pas par­

ler d'un bénéfice proprement dit, puisqu'on a établi an­
nuellement le prix de la force fourni.à la Ville,de manière 
à arriver à un bénéfice brut très modeste de ce service » 
(page 49). 

Quant au prix de 360,000 fr. payé par les services 
électriques, les experts ont émis une opinion semblable à 
ce que j'ai dit : 

« L'expérience ayant démontré que, à l'exception de la 
Ville de Genève et de l'Etat, les consommateurs de la force 
motrice produite à Chèvres ne peuvent pas en donner (ou 
du moins n'en ont pas encore donné), au prix qui rend 
cette industrie prospère, on paraît avoir pris le parti de 
déterminer pour la consommation de la Ville un prix uni­
taire spécial, établi au commencement de chaque année 
d'après l'expérience de l'année précédente, de façon à ce 
que les frais d'exploitation, ainsi que l'intérêt et l'amortis­
sement du capital engagé, soient assurés ou à peu près, 
mais sans donner lieu à aucun bénéfice » (page 19). 

D'autre part, je rappelle que les experts ont dit ce qui 
suit : 

« Quant au service de la force motrice, nous avons éta­
bli plus haut qu'il n'est pas en état de produire le mon-
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tant de la bonification du 6 % du capital engagé, prévue 
par les conventions de 1892, ni même celle de 5,5 %, Per" 
mettant à la Ville d'amortir à partir de 1902 les capitaux 
par elle empruntés pour l'installation de ce service » 
(page 48). 

Nous voulons être renseignés sur ce que produit l'usine 
non pas dans un jour exceptionnel, mais nous voulons sa­
voir quelle est la force moyenne produite et ce qui peut 
être employé. Le produit financier n'est pas ce que je de­
mande; il rentre dans les questions qui ont été posées 
aux autres experts. 

Ce que je demande seulement, c'est l'examen des ques­
tions techniques. 

Sur la ligne N° 1, par exemple, je suis d'accord que le 
principe en était bon mais que l'application en a été 
mauvaise. Cette ligne a été construite dans de mauvaises 
conditions; il s'y est produit des boursouflures qui ont 
laissé passer l'humidité et compromis l'isolement. Une li­
gne, où il y a eu 200 défauts d'isolement ne peut être 
considérée comme bonne, car il est impossible d'assurer 
par cette ligne un service régulier. Je demande que cette 
ligne fasse l'objet d'une expertise. Si les experts disent 
que la ligne est bonne, j'en serai enchanté. Je ne demande 
qu'à avoir tort. 

M. Turrettini nous dit qu'il prend la responsabilité des 
travaux. Il n'y a pas de responsabilité. Il a quitté l'admi­
nistration et sa gestion a été liquidée avec le compte 
rendu. Je demande seulement qu'on ne fasse pas suppor­
ter cette responsabilité à d'autres. S'il y a des déboires, 
s'il y a de grosses dépenses à faire pour remettre en bon 
état tel ou tel point, il ne faut pas qu'on l'impute aux ad­
ministrateurs actuels. L'expertise nous indiquera où nous 
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en sommes. Si Chèvres n'a pas répondu aux espérances, 
c'est un malheur pour le successeur de M. Turrettini, mais 
il ne faut pas en rendre responsable son administration. 

Je vois avec plaisir que M. Turrettini ne s'oppose pas à 
l'expertise. Cette question de Chèvres a été depuis plu­
sieurs années notre grand cheval de bataille. La meilleure 
manière de faire cesser nos discussions à ce sujet est de 
demander l'opinion d'experts. De même que les experts 
précédents ont mis fin à nos discussions financières avec 
Chèvres, de même les experts techniques mettront fin à 
nos discussions sur la situation de l'usine. Ce sera une 
question finie. Plus vite nous saurons à quoi nous en te­
nir, mieux cela vaudra. 

M. Imer-Schneider. Je ne veux pas allonger inutilement 
ce débat, je veux seulement ajouter quelques mots; je suis 
mieux placé pour le faire que M. Turrettini. C'est en qua­
lité d'ingénieur que je parlerai, n'ayant pas fait partie 
alors de l'administration munici pale. Je me bornerai à quel­
ques points généraux. 

On a reproché à l'administration précédente de ne pas 
avoir fait faire une expertise sur Chèvres. Je suis toujours 
grand partisan des expertises; M. Oltramare le sait, puis­
qu'il fait partie avec moi de la commission des services in­
dustriels, mais ces derniers temps, dans beaucoup d'entre­
prises on a préféré des concours restreints qui dans bien 
des cas sont préférables à des expert ses. C'est sous cette 
forme qu'on a agi à Chèvres. Il a été demandé des projets de 
turbines à deux maisons, Faesch Piccard et Escher Wyss. 
Elles n'ont pas fourni le même type de turbines, mais elles 
se sont trouvées d'accord pour l'installation de l'usine. C'était 
là une expertise et il n'était plus besoin de consulter là-
dessus des experts spéciaux. 
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J'ajouterai un mot à propos de l'obstruction du canal 
d'amenée dont M. Oltramare a parlé. Hier, à la commis­
sion des services industriels, nous avons discuté un projet 
d'amélioration du canal d'amenée au moyen d'une vanne 
spéciale et d'une estacade qui coûteraient 10,000 fr. Il ré­
sulte du rapport de M. Jonneret, qui a préparé le projet 
avec M. l'ingénieur Autran, que les inconvénients signalés 
pourraient disparaître moyennant cette dépense relative­
ment minime. 

M. Oltramare a parlé de faire rentrer dans les devis de 
l'usine la dépense faite pour les câbles primaires. 11 s'agit 
là d'une dépense extraordinaire qui à mon avis ne pa­
raît pas rentrer dans le coût de l'usine. 

Enfin je veux dire un mot de la ligne souterraine. Le 
principe est bon, nous a-t-on dit, mais l'exécution mau­
vaise. Ce serait plutôt le contraire qui est vrai. Je crois 
toujours bon d'encourager les nouveautés et les innova­
tions industrielles. La Ville a bien fait de tenter un essai qui 
était recommandé par les spécialistes les plus compétents. 

A mon avis l'exécution a été faite avec tous les soins dé­
sirables et s'il y a quelque chose de défectueux, c'est le 
système lui-même. La réponse de M. Turrettini en est une 
preuve. Si l'exécution seule avait péché, M. Graizier, de­
venu chef du service électrique, aurait appliqué à nouveau 
son système, en l'exécutant mieux. Il n'a pas jugé à pro­
pos de le faire, et n'a pas proposé de continuer l'expérience. 
Les chiffres prouvent que l'expérience n'a pas été onéreuse 
mais qu'elle n'a pas été satisfaisante. 

M. Jonneret. J'ai étudié avec M. Autran l'établissement 
d'une estacade avec vanne de chasse qui serait placée en 
amont des vannes. On pourrait de cette façon éviter les 
glaçons et l'obstruction des grilles actuelles. 
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M. Turrettini a dit qu'une turbine avait produit 1190 
chevaux. C'est exact, mais ce chiffre n'a pu être obtenu 
qu'avec une ou deux turbines en marche. Lorsque toutes 
sont en marche on ne dépasse pas 860 chevaux. 

M. Turrettini. M. Oltramare m'a reproché de n'avoir 
pas fait faire des expertises. Avec ce système l'on n'arrive 
jamais à une solution. La Ville de Zurich se débat depuis 
dix ans dans des expertises pour savoir comment elle doit 
mettre en valeur ses forces motrices. Il y a quelques mois 
encore elle nommait de nouveaux experts, et dans dix ans 
elle sera encore en expertises. Quand on veut marcher et 
arriver à une solution, il faut prendre les responsabilités 
et savoir courir les risques. En ce qui concerne les turbi­
nes, un homme a été consulté et c'est peut-être l'homme 
le plus compétent qu'il y ait en pareille matière, c'est 
M. Prazil, professeur de turbine au Polytechnicum. Tous 
les types présentés ont été étudiés par lui. 

Pour le système employé pour la transmission de la 
force, une expertise a été faite. C'était en 1891-92, on ne 
parlait encore que de courant continu, mais on commen­
çait à connaître le courant biphasé et le triphasé. En 1892, 
tous les électriciens du monde furent appelés à concou­
rir pour les forces du Niagara. La majorité se pro­
nonça en faveur du courant biphasé. Quelques mois après 
la Ville de Genève avait une décision analogue à prendre 
et elle put considérer le concours fait pour le Niagara 
comme une expertise de premier ordre. 

En ce qui concerne la disposition des grilles, on peut 
différer d'opinion avec M. Schaad. A Rheinfelden les 
grilles ont été placées comme il le demande et, il y a deux 
ans, elles ont été complètement enfoncées, ce qui prouve 
que le système employé n'est pas absolument bon. Avec le 



SÉANCE DU l " JUILLET 1902 115 

système en vigueur à Chèvres, le canal d'amenée se dé­
blaie de lui-même. Je ne crois pas que la vanne de chasse 
améliore les conditions de rendement. Elle amènera un 
abaissement de niveau devant la grille qui se fera sentir 
sur le rendement des turbines. 

M. Jonneret. M. Turrettini n'était pas hier à la commis­
sion des services industriels. Il aurait pu se rendre 
compte que la disposition que je préconise n'a pas les in­
convénients qu'il suppose. La vanne de chasse ne serait 
pas en amont, mais à côté du barrage.Elle serait à double 
effet. Il y aurait une vanne supérieure de surface et une 
vanne de fond, plus une estacade de pieux placés de façon 
à ce que les glaçons, les troncs d'arbres et autres gros 
objets ne puissent pas aller se coller contre les grilles. Le 
gravier passerait par dessous la vanne de chasse pour que, 
en cas d'amoncellement, il n'y ait pas besoin de lever le 
grand barrage, ce qui amènerait une déperdition d'eau. 
Voilà en quoi consisterait cette vanne de chasse. 

M. Fazy. Nous avons entendu les arguments des tech­
niciens. Je ne suis pas technicien et ce n'est pas à ce titre 
que je prends la parole. Ce qui m'a frappé dans cette 
discussion, c'est ce qui doit frapper le gros public et qui 
résulte de la délibération de ce soir. Je me demande com­
ment on nous a engagés dans la construction d'une usine 
absolument nouvelle. Et on nous a engagé de la sorte — 
je ne faisais pas partie aloçs des autorités municipales, 
mais j'ai gardé un lointain souvenir des rapports de 
l'époque — en nous disant que l'entreprise était absolu­
ment sûre, que tout était étudié. Je constate aujourd'hui 
qu'en faisant construire cette usine on a fait courir des 
aventures à la Ville. La Ville n'est pas faite pour courir 
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des aventures de ce genre. (M. Sigg. Je ne suis pas d'ac­
cord du tout.) Je répondrai à M. Sigg que je ne fais pas 
de socialisme d'Etat. (M. Sigg. C'est du socialisme muni­
cipal.) Je constate qu'on nous a fait courir des aventures. 
Je tenais à faire sonner cette note dans ce débat. (M. Sigg. 
C'est une note fausse.) 

M. le Président. Suivant la décision prise à la dernière 
séance, la proposition de M. le Dr Oltramare est renvoyée 
à la commission des services industriels. 

Deuxième objet à l'ordre du jour. 

Propositions individuelles. 

M. Oltramare. Je dépose la proposition suivante que je 
développerai à la prochaine séance. 

PROJET D'ARRÊTÉ 

I. — Il sera élaboré un plan définitif de rectification, 
d'assainissement et d'embellissement de la Ville de 
Genève, en g'inspirant des résultats du concours ouvert 
dans ce but et des idées qui y ont été émises: 

II. — Ce travail sera confié à un bureau technique 
institué dans ce but et dirigé par une commission de sept 
membres nommés par le Conseil administratif. 

III. — Le plan définitif et^ne varietur, sera approuvé 
par le Conseil municipal ainsi que par le Conseil d'Etat 
et bénéficiera de la loi relative au plan d'extension de la 
Ville de Genève. 

IV. — Les frais de ce travail seront portés au compte : 
élargissements de rues. 
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M. Jonneret. Le moment me semble venu d'utiliser 
l'emplacement occupé par l'ancien bâtiment des décors du 
Théâtre. Il a été détruit il y a plusieurs années et l'em­
placement est toujours dans le même état. 

M. Babel, conseiller administratif. Le Conseil adminis­
tratif s'est occupé de cette question. Il avait gardé cet 
emplacement en réserve pour des constructions munici­
pales. Actuellement, il se fait un mouvement en vue de la 
construction d'un hôtel municipal. Le Conseil adminis­
tratif pourra examiner les offres qui lui ont été faites pour 
l'acquisition de ce terrain. 

M. Guillermin. Je recommande au Conseil adminis­
tratif de ne pas perdre de vue la question de l'orchestre 
permanent et je recommande à l'honorable délégué au 
Théâtre de bien vouloir faire des propositions au Conseil 
municipal. Je demanderai en même temps à M. Renaud 
de joindre à cette étude celle du Théâtre. En décembre 
arrivera le moment psychologique pour le Théâtre : celui 
où sera décidé la continuation du système actuel ou 
l'adoption d'un autre système. Il serait bon d'examiner à 
fond cette question. Ces deux questions, de l'orchestre et 
du Théâtre, pourraient être discutées en même temps, 
étant un peu connexes, et je les recommande à l'hono­
rable M. Renaud. 

M. Renaud, conseiller administratif. Le Conseil admi­
nistratif ne manquera pas d'être appelé sous peu à exa­
miner la proposition de M. Guillermin pour l'orchestre 
permanent. Quant à la question du Théâtre, elle ne peut 
venir en discussion puisque nous sommes encore liés pour 
une année avec la direction actuelle. Nous ne pouvons pas 
y toucher pour le moment. 

GO" ANNÉE " 9 
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M. Gampert. La réponse de M. le délégué m'étonne. 
Quand pourrons-nous discuter cette question du Théâtre ? 
Lorsque nous sommes au budget, on nous dit : impossible 
de discuter, nous sommes liés. Aujourd'hui, M. Guiller-
min prend les devants et on nous dit : nous ne pouvons 
pas y toucher, il y a un traité. A quel moment pourrons-
nous toucher à cette question ? 

M. Renaud, conseiller administratif. Le Conseil muni­
cipal résoudra comme il l'entendra la question du cahier 
des charges du Théâtre. Une proposition avait été faite 
de discuter ce cahier des charges au Conseil municipal, au 
lieu de laisser ce soin au Conseil administratif. Le Con­
seil municipal peut s'occuper directement de la question 
du Théâtre plutôt que de laisser ce soin à une société spé­
ciale, comme c'est le cas actuellement. 

M. Ouillermin. Je remercie M. Renaud de ses explica­
tions. Je sais que les directeurs actuels ont encore un 
contrat d'un an, mais je sais aussi que c'est en décembre 
que ce contrat doit être ou non renouvelé. C'est donc le 
moment de s'occuper de cette question. 

M. Sigg. Dans la prochaine séance je me propose de dé­
velopper une proposition tendant à élaborer un règlement 
déterminant les conditions du travail dans les entreprises 
ayant soumissionné des travaux de la Ville. 

M. Camoletti. Je signale au Conseil administratif l'en­
tretien défectueux de la chaussée entre la place des Ber-
gues et la rue du Mont-Blanc. A ce moment de l'année, 
au début de la saison des étrangers, il convient que cette 
partie du quai soit bien entretenue. 
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Je recommande aussi au Conseil administratif la ques­
tion des bateaux à laver. 

M. Pricam, conseiller administratif. Bonne note est prise 
•de la recommandation de M. Camoletti. Dans toutes les 
rues où ont été placés des rails pour les tramways, il y a 
eu un bouleversement dont elles ne sont pas encore remi­
ses. Nous ferons le possible pour y remédier. 

La question des bateaux à laver sera aussi examinée 
par le Conseil administratif. 

M. Dumont. Déjà dans le précédent Conseil municipal 
j'ai demandé l'établissement de deux vespasiennes surJe 
quai du Mont-Blanc et le quai du Léman. Depuis la place 
Chevelu jusqu'au parc Mon-Repos, soit sur une distance 
de deux kilomètres, il n'y a aucune construction de ce 
genre-là et il y aurait lieu d'en installer sur cette promenade 
très fréquentée pendant la belle saison. 

M. Pricam, conseiller administratif. Les petits édicules 
dont parle M. Dumont ont été l'objet au Conseil adminis­
tratif d'une étude sérieuse. La question est plus complexe 
qu'on ne le pense, parce qu'elleseheurteaux pétitions né­
gatives des voisins et à des servitudes de vue des immeu­
bles riverains. Nous avions projeté de construire un édifice 
de ce genre-là sur un terrain appartenant à l'Etat, mais 
l'Etat a refusé. Nous espérons encore le faire revenir sur 
sa décision et nous pensons que d'ici à peu nous arrive­
rons à chef et donnerons ainsi satisfaction à M. Dumont. 

M. Hof. Dans la dernière séance nous avons renvoyé à 
la commission des pétitions une lettre du syndicat des 
monteurs de boîtes attirant l'attention sur la triste situa­
tion des chômeurs. Un journal a mis en doute cette asser­
tion et assuré qu'il n'y avait pas de chômage. J'ai répondu 
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par une lettre que ce journal a mise au panier. Je men­
tionne donc ici ce que je disais dans cette lettre. Le chô­
mage existe. Une usine de S'-Jean a congédié 23 ouvriers. 
Une autre chôme 1 ou 2 jours par semaine. Dans une 
autre on ne fait rien ou presque rien depuis S mois. Dans 
5 ou 6 on travaille un peu parce que le travail est spécia­
lisé ou qu'on y fait de l'ouvrage très soigné. Il y a irgence 
et j'engage la commission des pétitions à rapporter dans 
la prochaine séance. J'estime que quand des ouvriers ont 
contribué.à la prospérité publique, la commune doit être 
là pour les soutenir. Ces ouvriers ont besoin de secours-
pour manger. 

M. le Président. Je recommanderai à la commission des 
pétitions de rapporter le plus vite possible. 

M. Sigg. J'appuie la proposition de M. Hof. La commis­
sion doit rapporter sur la pétition du syndicat des mon­
teurs de boîtes, car elle signale une situation douloureuse^ 
Il ne faut pas qu'elle vienne nous rapporter au mois d'oc­
tobre, car on mange aussi bien en été qu'en hiver. 

M. Jonneret. Il est dix heures, je demande le renvoi du* 
surplus de l'ordre du jour à la prochaine séance. 

M. Piguet-Fages, président du Conseil administratif. Je 
suis d'accord si nous avons une séance vendredi. En une-
demi-heure nous pouvons avoir achevé l'ordre du jour. 

M. Jonneret. Je retire ma proposition. 
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Rapport de la commission chargée 
d'examiner la proposition du Conseil 
administratif pour la construction 
d'un premier étage au bâtiment neuf 
de l'Ecole enfantine du parc de Mont-
brillant. 

M. Dufour, au nom de la commission, donne lecture du 
rapport et du projet d'arrêté suivants : 

La commission que vous avez nommée pour examiner 
cette proposition vous recommande son acceptation. En 
«ffet, le bâtiment actuel est devenu absolument insuifisant 
par suite de l'augmentation considérable de la population 
dans ce quartier, et, des diverses solutions examinées, celle 
qui vous est présentée nous a paru la plus avantageuse. 
L'exhaussement du bâtiment actuel permettra l'installa­
tion de cinq nouvelles classes dans de bonnes conditions 
d'hygiène, d'aération et de chauffage, et ces cinq nou­
velles classes suffiront largement aux besoins actuels. Les 
devis, calculés également très largement, seront suscepti­
bles de réductions par suite des soumissions et ne seront 
très certainement pas dépassés. En voici le détail : 

Maçonnerie Fr. 17,500 
- Charpente et menuiserie. » 12,000 

Gypserie et peinture. . . » 2,300 
Mobilier et rideaux . . . » 1,200 
Ferblanterie, appareils de 

chauffage, vitrerie, di­
vers et imprévu. . . . » 5,000 

Total. Fr. 38,000 
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Et, comme il importe que cette construction soit exé­
cutée pendant les vacances d'été, votre commission una­
nime vous propose de voter d'urgence le projet d'arrêté 
ci-après : 

PROJET D'ARRÊTÉ 

LE CONSEIL MUNICIPAL, 

Vu le plan présenté par le Conseil administratif pour 
la construction d'un premier étage au bâtiment neuf de-
l'école enfantine du parc de Montbrillant; 

Sur la proposition du Conseil administratif, 

ARRÊTE : 

Article premier. 

Il est ouvert au Conseil administratif un crédit de 
38,000 fr. pour l'exécution de ce projet. 

Art. 2. 

Il sera provisoirement pourvu à cette dépense au moyen 
de rescriptions à émettre au nom de la Ville de Genève 
jusqu'à concurrence de la susdite somme de 38,000 fr. 

Art. 3. 

Le Conseil administratif est chargé de s'adresser au 
Conseil d'Etat pour le prier de bien vouloir présenter au 
Grand Conseil un projet de loi autorisant cette émission 
de rescriptions. 

La discussion est ouverte en premier débat. 
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Le Conseil décide de passer au deuxième débat et vote 
successivement les trois articles du projet. 

Un troisième débat n'étant pas réclamé, l'arrêté est voté 
dans son ensemble et déclaré définitif. 

Troisième objet à l'ordre du jour. 

Proposition du Conseil administratif pour 
la construction d'un logement destiné 
à l'habitation du jardinier-chef du jar­
din botanique à l'Ariana. 

M. Piguet-Fages, au nom du Conseil administratif, 
donne lecture du rapport et du projet d'arrêté suivants : 

Par délibération du 25 janvier 1901, le Conseil muni­
cipal a alloué au Conseil administratif un crédit de 
195,000 francs pour la construction d'un bâtiment destiné 
à recevoir l'Herbier Delessert à l'Ariana, au lieu dit « la 
Console », et annexe entre la route de Lausanne et le lac. 

Lorsque la construction projetée devait s'élever dans la 
partie de la propriété comprise entre la route de Lau­
sanne et la voie du chemin de fer, l'Administration muni­
cipale avait l'intention d'installer pour le jardinier-chef 
un logement dans les dépendances de la ferme de la Con­
sole, et dans le bâtiment même de l'Herbier, de réserver 
une ou deux pièces pour un gardien. Mais ces dispositions 
ont dû être modifiées par suite d'un accord intervenu 
entre le Conseil administratif et les héritiers de M. Gus­
tave Revilliod. Maintenant, le bâtiment de l'Herbier et 
toutes ses annexes, telles que logement de jardinier, 
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serres, couches, etc., doivent être construits dans la partie 
de la propriété de l'Ariana située entre la rue de Lau­
sanne et le lac ; le jardin botanique, sera établi entre la 
route de Lausanne et la voie du chemin de fer de la Com­
pagnie du Jura-Simplon. La ferme de la Console et ses 
dépendances sur lesquelles nous comptions pour loger le 
jardinier-chef, doivent disparaître : il est donc indispen­
sable de prévoir une petite construction pour le jardinier-
chef. Dans cette nouvelle combinaison, le gardien serait 
supprimé, le jardinier pouvant remplir les fonctions de 
concierge. Mais le crédit voté le 25 janvier 1901 ne pré­
voyait pas la dépense afférente à la construction d'un 
logement pour le jardinier-chef. Nous sommes donc obli­
gés de demander au Conseil municipal de mettre à notre 
disposition la somme nécessaire pour y faire face. Un 
petit bâtiment placé à l'angle ouest de la parcelle, à côté 
du portail d'entrée, en prévoyant la rectification et l'élar­
gissement de cette partie de la route de Lausanne, sera 
élevé pour le but indiqué. La dépense est devisée à 
15,000 francs. Actuellement, le jardinier-chef du jardin 
botanique reçoit, en sus de son traitement, une indem­
nité annuelle de logement de 500 francs. Cette indemnité 
sera, naturellement, supprimée lorsque le jardinier logera 
à la Console. La dépense de la construction projetée 
n'imposera pas, par conséquent, à la Ville une charge 
nouvelle, et prévoit même une économie pour l'avenir 
puisqu'elle aura pour effet de supprimer un employé pré­
cédemment prévu. 

Nous vous demandons de voter le projet d'arrêté sui­
vant : 
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PROJET D'ARRÊTÉ 

Le Conseil municipal, 

Sur la proposition du Conseil administratif, 

ARRÊTE : 

Article premier. 

Il est ouvert au Conseil administratif un crédit de 
15,000 fr. pour la construction d'un bâtiment destiné 
à l'habitation du jardinier-chef du jardin botanique à 
l'Ariana. 

Art. 2. 
Il sera provisoirement pourvu à cette dépense au 

moyen de rescriptions à émettre au nom de la Ville de 
Genève jusqu'à concurrence de la susdite somme de 
15,000 fr. 

Art. 3. 
Le Conseil administratif est chargé de s'adresser au 

Conseil d'Etat pour le prier de bien vouloir présenter au 
Grand Conseil un projet de loi autorisant cette émission 
de rescriptions. 

La discussion est ouverte en premier débat. 

Le Conseil décide de passer au deuxième débat et vote 
successivement les trois articles du projet. 

Un troisième débat n'étant pas réclamé, l'arrêté est voté 
dans son ensemble et déclaré définitif. 

60me ANNÉE 9* 
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Quatrième objet à l'ordre du jour. 

Proposition du Conseil administratif pour 
un crédit destiné à des enrochements 
nécessaires à la protection du mur du 
quai du Léman et du mur du parc Mon 
Repos. 

M. Pricam, au nom du Conseil administratif, donne 
lecture du rapport et du projet d'arrêté suivants : 

En vue d'une protection efficace des murs de quai ex­
posés à l'action des vagues soulevées par la bise, il est né­
cessaire de disposer des enrochements le long du mur du 
parc Mon-Repos et en avant du quai du Léman jusqu'à la 
limite de la Ville. 

Quant au parc Mon-Repos quelques mesures avaient été 
prises antérieurement par l'Administration municipale ; 
ces protections ont bien résisté, mais la partie aval du mur 
de quai, où rien n'a été fait, paraît menacée, une petite 
digue de protection a été coupée lors d'une forte bise sur­
venue l'hiver dernier et le mur est très dégarni. Il pour­
rait en résulter de sérieux dégâts si l'on ne prenait les 
précautions voulues. La même situation se présente le long 
du quai du Léman; les enrochements jetés antérieure­
ment ont disparu dans la vase ou ont été entraînés, il 
serait donc prudent de les renouveler. 

Nous évaluons à 8 barques de pierres l'importance des 
matériaux à immerger sur ces deux points dans la pro-
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poi'tion de un quart pour le parc et de trois quarts pour 
le quai du Léman. 

La dépense à prévoir étant de 5000 fr. pour l'ensemble 
du travail, ce surcroît de dépense ne pourrait être présenté 
sur la rubrique portée au budget en vue de l'entretien 
des ponts et quais. Nous vous proposons en conséquence 
d'allouer au Conseil administratif un crédit supplémen­

taire de 5000 fr. pour la mise à exécution des précautions 
indiquées. 

PROJET D'ARRÊTÉ 

Le Conseil municipal, 

Sur la proposition du Conseil administratif; 

ARRÊTE : 

Article premier. 

Il est ouvert au Conseil administratif un crédit de 
5000 fr. pour des enrochements destinés à la protection 
du mur du quai du Léman et du mur du parc Mon-
Repos. 

Art. 2. 
Cette dépense sera portée au compte de l'exercice 

de 1902. 

La discussion est ouverte en premier débat. 

M. Oampert. Est-ce que la Ville s'est informée si l'Etat 
ne doit pas prendre sa part de cette dépense ? 

M. Pricam, conseiller administratif. Il n'y a rien à es­
pérer. Il n'y a pas de route cantonale en ville, il n'y en a 
que dans les communes. 
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Le Conseil décide de passer au deuxième débat et vote 
successivement les deux articles du projet. 

Un troisième débat n'étant pas réclamé, l'arrêté est voté 
dans son ensemble et déclaré définitif. 

Cinquième objet à l'ordre du jour. 

Proposition du Go n seil administratif pour 
ia cession d'une parcelle de terrain place 
de la Navigation. 

M. Pricam, au nom du Conseil administratif, donne 
lecture du rapport et du projet d'arrêté suivants : 

Rapport à l'appui de la vente à M. Durel, agissant pour 
le compte de la Société Gevray-Navigation, d'une par-

' celle de 9 m. 63, à front de l'ancienne rue Gevray. 

Le projet que nous vous soumettons n'était jamais ren­
tré dans les vues du Conseil administratif, et c'est par 
suite d'un concours de circonstances que nous allons vous 
exposer que nous sommes amenés à vous le présenter. 

M. Durel est demeuré en son nom personnel proprié­
taire de la parcelle 3005 du cadastre bornée à l'ouest par 
l'ancienne rue Gevray, au nord par un immeuble Cugno, 
au midi par une parcelle Isaac, sur laquelle un'loeataire, 
M. S'-Cyr, négociant en vins, a construit un immeuble. 

M. Durel, encore peu familier avec les lois et règlements 
qui régissent la construction des nouveaux immeubles, a 
fait dresser par un géomètre le plan de sa parcelle, et sur 
ce plan est figuré par un trait rouge un nouvel aligne-
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ment qui, dans la pensée du géomètre en question, parais­
sait devoir être appliqué à l'ancienne rue Gevray et à la 
place de la Navigation. 

En possession de cette indication, M. Durel s'est cru 
autorisé à s'y conformer sans mettre en doute la valeur 
d'un renseignement purement officieux. Les plans du 
jiouvel immeuble ont été dressés sur cette indication, et la 
construction sortait de terre quand M. Durel fut rendu 
attentif au fait que le nouveau mur de face reposait sur le 
domaine public, qu'il avait même négligé de solliciter 
l'autorisation de construire. 

Cette omission a été réparée par l'envoi d'une requête 
régulière datée du 23 juin. En présence de cette demande 
les perplexités du Conseil Administratif n'ont pas été le­
vées. Il n'était jamais entré dans les vues de la Ville de pré­
voir un seul alignement de l'ancienne rue Gevray, entre les 
rues de Monthoux et du Léman ; on pouvait admettre au 
contraire un léger retrait correspondant à la situation 
actuelle de l'ancien hôtel de la Navigation. 

Le maintien de l'ancien alignement obligerait M. Durel 
à modifier ses plans de construction, à reculer le mur de 
fondation et les socles déjà mis en place. L'empiétement 
opéré porte sur une parcelle de 17 m. 35 de longueur et 
d'une largeur variant de 0,76 à 0,35, soit d'une super­
ficie de 9 m. 63. 

Dans ces circonstances et malgré les responsabilités que 
M. Durel a encourues nous ne repoussons pas d'emblée la 
ligne droite qu'il avait envisagée, et cela à seule fin de lui 
épargner la dépense d'une fausse manœuvre. Nos préfé­
rences, cela va sans dire, resteraient acquises en faveur du 
statu quo, et d'un alignement légèrement brisé. Si le Con­
seil municipal consent à avoir égard à la situation de 


